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L’année qui se termine aura été fertile tant en ce qui concerne la vie syndicale
que pour l’évolution des corps d’inspection.

Notre action de l’an dernier vient enfin d’aboutir puisque le décret, permettant
l’accès à la hors-échelle A, l’alignement du rythme de progression de la hors-
classe sur celui des IA-IPR et le passage de 35 à 40% pour le pyramidage de la
hors-classe, a été approuvé par le CTPM du 29 juin. Courte victoire, certes, puis-
que seules l’UNSA Education et l’Administration se sont prononcées en faveur de
ce texte ; voilà qui ne saurait nous surprendre de la part de certains qui nous ont
habitués à afficher un franc mépris à l’égard des IEN, mais qui est aussi édifiant
en ce qui concerne la versatilité d’autres syndicats qui se prétendent pourtant
favorables au corps unique !

Qu’à cela ne tienne, une victoire est une victoire et nous la savourons d’autant
plus que le directeur de Cabinet du Ministre a profité de ce vote pour affirmer
publiquement son adhésion à l’idée du corps unique d’inspection, ajoutant même
« à deux grades », ce qui correspond assez bien à nos attentes ! Nous ne pou-
vons qu’espérer que ce soutien précieux se révèlera aussi fiable qu’il fut coura-
geux en exprimant ce point de vue face à des représentants syndicaux
majoritairement hostiles à ce projet !

L’année s’achève aussi sur une promesse que nous avons arrachée à l’issue
d’une manifestation devant le ministère : nos indemnités de charges administrati-
ves seraient revalorisées et 40 postes supplémentaires transférés de la classe
normale vers la hors-classe.

Les avancées sont plus modestes en ce qui concerne nos collègues retraités
puisque nous avons simplement obtenu l’assurance du médiateur qu’il soutien-
drait nos revendications et s’attacherait à convaincre ses interlocuteurs de la né-
cessité de les satisfaire, toutefois rien de concret n’a été obtenu sur cette ques-
tion.

Ainsi, en cette veille de vacances scolaires, nous sommes pleins d’espoir,
mais savons cependant que nous ne devons pas baisser la garde. Pendant l’été
nous verrons si nos interlocuteurs tiennent leurs engagements... et cette fois-ci
(échaudés par l’expérience de l’an dernier) nous avons prévu une riposte adé-
quate que nous ne manquerons pas de mettre en oeuvre dès la rentrée si d’aven-
ture notre confiance était trahie...

Les avancées obtenues pourront paraître modestes à certains, mais elles n’en
sont pas moins réelles.

A nous tous de rester mobilisés pour continuer à progresser.

Patrick ROUMAGNAC
le 10 juillet 2001

Bonnes vacances à tous
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Agenda

3 et 4 mai     Bureau National

7 mai
* Rencontre avec Y. MARION,  Président de l’AFISEN   (P. ROUMAGNAC)

9  mai
* UNSA Education / Groupe de travail sur documents de la Communauté
européenne : « Objectifs concrets futurs des systèmes d’Education et e-
learning » (P. ROUMAGNAC)

14 mai
* MEN / DPATE / Groupe de travail relatif aux Missions des corps d’ins-
pection (J. BILAK - M.-P. COLLET - Fr. GROSBRAS - G. GRARE - A.
MARIE - P. ROUMAGNAC)
* PAU / Congrès du S.E. (D. GAUCHON )

21 mai
* UNSA Education / Exécutif (P. ROUMAGNAC)

25 mai
* Conseil syndical extraordinaire avec manifestation devant le ministère.
Une délégation a été reçue par les représentants du ministre.

28 mai
* MEN / Réunion de travail avec MM. Nicolas VOISIN et Christian MARRE,
Cabinet de Jean-Luc MELENCHON, sur la réforme de l’Enseignement
professionnel (M.-P. COLLET - G. GRARE - F. BOUGAULT - P.
FRESSENGEAS)

29 mai
* Bureau académique de PARIS (M.-P. COLLET)

30 mai
* Fédération Générale des Retraités de la Fonction publique
(J.Cl. QUEMIN)

31 mai
* UNSA Education / réunion relative à l’Observatoire national de la Sécu-
rité (P. ROUMAGNAC)

2 juin
* AIX-EN-PROVENCE / Ouverture du Congrès de la FCPE  (J.-M.
BOLINET, Responsable académique, y représentait le SI.EN)

6 juin
* SOUSTONS (Landes) / Assemblée Générale de l’OCCE (le SI.EN y
était   représenté par J.-M. PETIT )
* Audience fédérale auprès du Directeur de l’AEFE (présence de Ch.
MARTINEZ, au titre du SI.EN, dans la délégation fédérale)

7 juin
* DPATE/ Groupe de travail sur le décret statutaire (M.-P. COLLET - F.
GROSBRAS - D. GAUCHON - P. ROUMAGNAC)
* SI.EN / Préparation CAPN des mutations (M.-P. COLLET - R. HASIAK
- D. GAUCHON - J.-Marc PETIT - P. ROUMAGNAC)

8 juin
* MEN / CAPN des mutations 2001  (R. HASIAK - D. GAUCHON - M.-P.
COLLET - J.-M. PETIT - P. ROUMAGNAC - Y. RONDEL - X. LAMY - B.
LESPES - J. PLATIER - E. WEILL)

11 juin
* Réunion de la section académique de TOULOUSE (D. GAUCHON)

18 juin
* Audience auprès du médiateur de l’Education nationale, M. Jacky SI-
MON, (P. ROUMAGNAC - J.C. QUEMIN - G. VERNAY)
* MEN / DPATE / Groupe de travail relatif aux missions des corps d’ins-
pection (J. BILAK - F. BOUGAULT - F. GROSBRAS - A.-M. MOSSÉ - J.-
C. QUEMIN - P. ROUMAGNAC)

20 juin
* UNSA Education / Conseil national (P. ROUMAGNAC)
* Observatoire national de la Sécurité (A. CADEZ)

26-27  juin     Bureau National

26 juin
* NANTES / AEFE / Dépouillement des votes pour le renouvellement des
CCPCA (Yves GADEAU y représentait le SI.EN pour les corps d’inspec-
tion).

29 juin
* MEN / CTPM (J.-M. PETIT - P. ROUMAGNAC)

2 juillet
* Réunion de la section académique de PARIS (M.-P. COLLET)

3 juillet
* CAPN : fin des opérations de mutation des IEN titulaires ; information
sur les affectations des stagiaires lauréats du concours 2000 ;  liste d’ap-
titude pour l’accès au corps des IEN ; information sur les affectations des
stagiaires lauréats du concours 2001 (R. HASIAK - D. GAUCHON - M.-
P. COLLET - J.-M. PETIT - P. ROUMAGNAC - J. PLATIER - D. BARGAS).

5 juillet
* MEN / CSE (B. DE GUNTEN - P. ROUMAGNAC)

6 juillet
* MEN / Comité de lutte contre la violence en milieu scolaire (P.
ROUMAGNAC)

10 juillet
* Rencontre SI.EN (P. ROUMAGNAC) / SNASEN (Catherine CUNAT)
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Le ministère a réuni à trois reprises,
au cours du dernier trimestre, le groupe
de réflexion relatif à la définition des mis-
sions et des conditions de travail des ins-
pecteurs. Chacune de ces réunions a été
l’occasion de recueillir le point de vue et
les attentes de hauts responsables du
système éducatif par rapport aux inspec-
teurs.

Nous avons successivement entendu
M. DUWOYE, directeur de la DPE, Mme
BELLOUBET-FRIER, rectrice de l’acadé-
mie de Toulouse et M. De GAUDEMAR,
directeur de la DESCO.

Tous ont longuement insisté sur la
nécessaire articulation entre les différen-
tes structures du système éducatif et sur
le besoin de fédérer des équipes d’ins-
pecteurs sur des territoires cohérents. Le
concept de « bassin » a été très fréquem-
ment avancé, même si les réalités loca-
les empêchent d’envisager une réponse
univoque en termes d’organisation.

Les uns et les autres ont également
souligné que tous les inspecteurs exer-
çaient les mêmes missions, même si ces
dernières pourraient être déclinées selon
des modalités différentes en fonction des
contraintes spécifiques aux spécialités et/
ou aux niveaux auxquels elles s’exercent.

Le SI.EN a systématiquement renché-
rit en demandant que soient tirées au plus
vite les conclusions de ces analyses qui
nous satisfont : le corps unique d’inspec-
tion est la seule solution compatible avec
les évolutions clairement mises en oeuvre
dans le système éducatif.

Le ministère s’est engagé à nous faire
parvenir une synthèse de ces trois réu-
nions. Il a par ailleurs choisi de repous-
ser à la prochaine rentrée une réunion
initialement prévue pour la mi-juillet, réu-
nion au cours de laquelle doivent être trai-
tées les questions de l’évaluation et du
recrutement des personnels d’inspection.

Groupe de travail sur les missions
Nous nous réjouissons de ce que des

thèmes aussi importants pour les inspec-
teurs ne soient pas traités à la sauvette.
Rappelons, du reste, que nous réclamons
depuis plusieurs années que soit mis en
place un groupe de travail sur l’évalua-
tion car nous ne pouvons accepter que
celle-ci se limite à une simple apprécia-
tion, très largement subjective, sur la
manière de servir. Il faut absolument que
les procédures d’évaluation évoluent vers
une meilleure reconnaissance des com-
posantes professionnelles de nos mis-
sions et qu’elles soient justifiées par le
souci d’améliorer le service public.

Nous savons que nous devrons ar-
gumenter avec rigueur pour convaincre
nos partenaires car l’enjeu est pour nous
fondamental.

Patrick ROUMAGNAC

Retraités
Rencontre avec le médiateur

Une délégation du SI.EN UNSA
Education  (P. ROUMAGNAC, J.-
Cl. QUEMIN, G. VERNAY) a été
reçue le 18 juin par Jacky SIMON,
médiateur de l’Education nationale.

Il répondait ainsi à une de-
mande d’audience en date du 12
février (cf. bulletin n° 74, p. 4).

Nous avons rencontré un inter-
locuteur attentif, courtois, informé,
bien conscient que notre démarche
vers lui intervient après de multi-
ples contacts dont le caractère in-
fructueux a marqué la dernière dé-
cennie. Il fait d’ailleurs une distinc-
tion entre ce qui relève de l’inter-
vention (sensibilisation d’un parle-
mentaire) et ce qui constitue une
réclamation (notre démarche
auprès de lui).

Dans cette logique, il s’engage
à défendre notre dossier et en par-
ticulier celui des collègues partis à
la retraite avant la parution du dé-
cret statutaire du 18 juillet 1990.

En effet, il fonde son raison-
nement sur le fait indiscutable
que ces collègues n’ont pu bé-
néficier d’un passage à la hors-
classe alors qu’après 1990 de
très nombreux collègues, sur le
point de faire valoir leur droit à
pension, y accédaient.

Il s’engage donc à agir, non à
réussir, nous a-t-il précisé. L’ac-
tualité de l’administration de
l’Education nationale vient de
mettre récemment l’accent sur le
rapport annuel du médiateur. Sur
l’ensemble des dossiers traités,
nous avons relevé que le résul-
tat s‘était révélé plutôt positif dans
68% des cas.

A suivre…

Jean-Claude QUEMIN
Représentant des Retraités

au Bureau national
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Le projet de décret modificatif au dé-
cret 90-675 portant statuts particuliers
des inspecteurs d’académie-inspecteurs
pédagogiques régionaux et des inspec-
teurs de l’éducation nationale correspond
à la concrétisation des discussions entre
les représentants du personnel et de l’ad-
ministration qui se sont tenues au prin-
temps 2000.

Le SI.EN UNSA Education s’est par-
ticulièrement impliqué dans ces débats
et nous nous réjouissons que soit enfin
soumis au CTPM un projet de décret qui
permettra un rapprochement indiciaire et
organisationnel des corps d’inspection.

Rappelons, cependant, que pour le
SI.EN qui rassemble au sein de l’UNSA
Education tous les personnels d’inspec-
tion et constitue, du fait des résultats ob-
tenus aux élections professionnelles, leur
représentant majoritaire, cette avancée
n’est qu’une étape supplémentaire dans
le projet de mise en place d’un corps uni-
que d’inspection, initié en 1993 par le
ministre de l’Education nationale de l’épo-
que : Jack LANG ! Le secrétaire général
de l’UNSA Education, Jean-Paul ROUX,
vient du reste de s’adresser à l’actuel
ministre pour lui demander de réouvrir
sans délai le chantier du corps unique
d’inspection que Pierre DASTÉ, inspec-
teur général de l’Education nationale
chargé d’établir un rapport sur les évolu-
tions souhaitables pour les corps d’ins-
pection, n’hésitait pas à qualifier de
« seule solution compatible avec les évo-
lutions clairement mises en œuvre au
sein du système éducatif »

C’est pourquoi, au-delà de la néces-
saire réévaluation des carrières des ins-
pecteurs de l’Education nationale, le pro-
jet de décret aujourd’hui soumis au CTPM
doit correspondre à une claire volonté de
marquer une nouvelle étape vers le corps
unique d’inspection. Pour cette raison,
l’UNSA Education proposera un amen-
dement visant à rétablir un article initia-
lement prévu, puis retiré dans la version
du décret soumise au CTPM. Cet article
concerne les conditions de titularisation
des IA-IPR dont nous demandons qu’el-
les soient les mêmes que celles des IEN,
c’est-à-dire qu’elles soient actées par un
arrêté du ministre de l’Education natio-

nale et non plus du Président de la Ré-
publique comme c’est actuellement le
cas. Sans doute ne s’agit-il que d’une
mesure symbolique, mais nous connais-
sons tous l’importance des signes pour
faire évoluer les représentations.

Nous faisons en outre observer que
si ce décret modificatif ne nous est sou-
mis qu’aujourd’hui, c’est qu’il fallait toi-
letter les articles relatifs aux modalités de
reclassement dans les corps d’inspection
en fonction des corps d’origine. Or, les-
dits articles ne nous sont pas présentés
et nous avons du mal à comprendre pour-
quoi le projet de décret ne nous a pas
été soumis plus tôt. Nous signalons, du
reste, que des éléments relatifs à ces
calculs, et qui nous ont été récemment
confiés, posent problème puisque la si-
tuation nouvelle serait préjudiciable pour
de nombreuses catégories de personnels
susceptibles de se présenter aux con-
cours de recrutement d’inspecteur.

Par ailleurs, nous regrettons que ce
projet de décret n’inclue pas un tableau
d’assimilation pour les retraités qui, avant
leur départ, auraient atteint le dernier
échelon de la hors-classe des inspecteurs
de l’Education nationale depuis plus de
deux ans et trois mois, en application des
articles L15 et L16 du code des pensions
civiles et militaires. Nous demandons ins-
tamment que ce tableau d’assimilation
soit prévu dans l’annexe au décret qui
traitera des reclassements dans le corps.

Pour conclure, nous précisons que le
SI.EN UNSA Education regrette que n’ait
pu être introduit un article portant sur
l’évaluation des personnels d’inspection.
Il réaffirme solennellement que celui-ci
devra être introduit dans la rédaction d’un
nouveau statut pour tous les personnels
d’inspection, ce qui nécessitera une large
concertation préalable entre l’administra-
tion centrale et les représentants du per-
sonnel. Il demande donc à Madame la
directrice de la DPATE de mettre en place,
en relation avec la commission de ré-
flexion sur les missions et le fonctionne-
ment des corps d’inspection, un groupe
de travail rassemblant des représentants
des organisations syndicales siégeant en
CAPN et des membres de la DPATE.

Le projet de décret statutaire
CTPM du 29 juin 2001
Intervention de Patrick ROUMAGNAC, Secrétaire Général du SI.EN UNSA Education

Projet de décret modifiant le
DÉCRET N° 90-675 du 18 juillet
1990

Art. 7 - L’article 21 du même
décret est remplacé par les dis-
positions suivantes :

« Art. 21 - Les inspecteurs
d’académie-inspecteurs pédago-
giques régionaux sont nommés en
qualité de fonctionnaires stagiai-
res et titularisés par arrêté du mi-
nistre chargé de l’éducation natio-
nale. »

DÉCRET N° 90-675 du 18
juillet 1990 portant statuts par-
ticuliers des IEN et des IA-IPR

Article 21 - Les inspecteurs
pédagogiques régionaux-inspec-
teurs d’académie sont nommés
en qualité de fonctionnaires sta-
giaires par arrêté du ministre
chargé de l’éducation. Ils sont ti-
tularisés par décret du Président
de la République.

Les enjeux
de l’article 21

 Afin de montrer sa réelle volonté de
marquer une nouvelle étape vers le corps
unique d’inspection, le ministre a proposé
dans le projet de décret la modification
suivante, prévoyant les mêmes modali-
tés de titularisation pour les IA-IPR et les
IEN.

Curieusement, cette disposition qui
figurait dans le projet de décret qui nous
avait été soumis le 1er juin 2001, avait
disparu du texte soumis au CTPM du 29
juin 2001.

Le SI.EN a donc proposé un amen-
dement afin de rétablir l’article initial.
Comme l’ensemble du texte, cet amen-
dement a été approuvé par le CTPM
grâce au vote de l’UNSA alors que les
autres fédérations ont voté contre ou se
sont abstenues.
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DECRET MODIFIANT LE DECRET N° 90-675 DU 18 JUILLET1990 PORTANT STATUTS PARTICULIERS DES INSPECTEURS
D’ACADEMIE-INSPECTEURS PEDAGOGIQUES REGIONAUX ET DES INSPECTEURS DE L’EDUCATION NATIONALE

CHAPITRE PREMIER - Dispositions générales
Art. 1 - L’article 3 du décret du 18 juillet 1990 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :
I. - au 3ème alinéa, le mot : « sept » est remplacé par le mot : « huit ».
Il. - au 4ème alinéa, le chiffre : « 35 » est remplacé par le chiffre : « 40 ».

CHAPITRE II - Dispositions propres au corps des inspecteurs de l’éducation nationale
Art. 2 - Les deuxième, troisième et quatrième alinéas de l’article 6 du même décret sont remplacés par les dispositions suivantes :
« Peuvent faire acte de candidature les personnels qui remplissent, au 1er janvier de l’année au titre de laquelle est ouvert le concours les

trois conditions suivantes :
« a) Etre âgé de cinquante ans au plus ;
« b) Etre fonctionnaire titulaire d’un corps d’enseignement de premier ou de second degré, d’éducation ou d’orientation ou du corps des

personnels de direction d’établissement d’enseignement ou de formation relevant du ministre de l’éducation nationale et avoir accompli, dans
ces corps, cinq ans de services effectifs ;

« c) Etre titulaire d’une licence ou justifier d’un titre ou d’un diplôme reconnu équivalent par arrêté conjoint des ministres chargés de
l’éducation nationale et de la fonction publique ou appartenir au corps des professeurs certifiés, au corps des professeurs d’éducation
physique et sportive, au corps des professeurs des écoles, au corps des professeurs de lycée professionnel, au corps des conseillers
principaux d’éducation, au corps des directeurs de centre d’information et d’orientation et conseillers d’orientation - psychologues ou au corps
des personnels de direction d’établissement d’enseignement ou de formation relevant du ministre de l’éducation nationale. »

Art. 3 - A l’article 15 du même décret, le mot : « sept » est remplacé par le mot : « huit ».
Art. 4 - A l’article 16 du même décret, les mots : « trois ans » sont remplacés par les mots : « deux ans et trois mois ».
Art. 5 - L’article 18 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. 18 -  Peuvent être placés en position de détachement dans le corps des inspecteurs de l’éducation nationale, dans la limite de 5%

de l’effectif budgétaire du corps, les fonctionnaires titulaires de l’Etat, des collectivités territoriales, et des établissements publics qui en
dépendent, appartenant à un corps, un cadre d’emplois ou un emploi de catégorie A, justifiant de cinq années de services effectifs dans leur
corps et ayant atteint un indice brut au moins égal à 457. »

CHAPITRE III - Dispositions propres au corps des inspecteurs d’académie- inspecteurs pédagogiques régionaux
Art. 6 - Les trois premiers alinéas de l’article 23 du même décret sont remplacés par les dispositions suivantes :
«Le concours, qui prend en compte l’expérience et la formation préalable des candidats, est ouvert par spécialité. La liste des spécialités

est fixée par un arrêté conjoint des ministres chargés de l’éducation nationale et de la fonction publique.
« Peuvent faire acte de candidature les personnels qui remplissent, au 1er janvier de l’année au titre de laquelle est ouvert le concours, les

trois conditions suivantes :
« a) Etre âgé de cinquante ans au plus ;
« b) Etre fonctionnaire titulaire d’un des corps ou grades suivants relevant du ministre chargé de l’éducation nationale ou du ministre

chargé de l’enseignement supérieur; professeurs des universités de deuxième classe, maîtres de conférences, maîtres-assistants de pre-
mière classe, professeurs de chaire supérieure, professeurs agrégés, personnels de direction d’établissement d’enseignement ou de forma-
tion relevant du ministre de l’éducation nationale et inspecteurs de l’éducation nationale ;

« c) Avoir accompli cinq ans de services effectifs à temps complet ou leur équivalent dans des fonctions d’enseignement, de direction ou
d’inspection. »

Art. 7 - L’article 28 du même décret est modifié ainsi qu’il suit :
I - Au 2°, les mots « de 1ère catégorie, 2ème classe, et de 2ème catégorie, 1ère classe, » sont remplacés par les mots « de première

classe ».
Il - Au 3°, les mots «maîtres de conférences hors classe, maîtres de conférences de première classe » sont remplacés par les mots

« maîtres de conférences » et les mots « les personnels de direction de première catégorie, première classe » sont remplacés par les mots
« les personnels de direction hors classe ».

Art. 8 - L’article 31 du même décret est modifié ainsi qu’il suit :
I - Le 1° est remplacé par les dispositions suivantes :
« 1° - Les personnels de direction d’établissement d’enseignement ou de formation relevant du ministre de l’éducation nationale, appar-

tenant à la première classe ou à la hors classe et justifiant de cinq années de services effectifs dans ce corps » ;
Il - Au 2°, les mots « maîtres de conférences hors classe, maîtres de conférences de première classe » sont remplacés par les mots

« maîtres de conférences » et les mots « professeurs agrégés hors classe » sont remplacés par les mots « professeurs agrégés ».

CHAPITRE IV - Dispositions transitoires et finales
Art. 9 - Par dérogation aux dispositions des articles 6 et 23 du même décret, dans leur rédaction issue du présent décret, la limite d’âge

pour se présenter au concours d’inspecteur de l’éducation nationale et au concours d’inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique
régional, est fixée, à titre transitoire, ainsi qu’il suit :

Recrutement effectué au titre de l’année 2002 : 54 ans Recrutement effectué au titre de l’année 2003 : 53 ans
Recrutement effectué au titre de l’année 2004 : 52 ans Recrutement effectué au titre de l’année 2005 : 51 ans
Recrutement effectué au titre de l’année 2006 : 50 ans
Art. 10 - Les dispositions du présent décret prennent effet à compter de sa publication, à l’exception des dispositions du I de l’article 1er

et des articles 4 et 5 du présent décret qui prennent effet à compter du 1er janvier 2001 et de celles du Il de l’article 1er qui prennent effet à
compter du 1er septembre 2001.

Le projet de décret statutaire



Vie syndicale

Page 6 - SI.EN-Unsa - L’Inspection n°75  Mai - Juin 2001

Le projet de décret statutaire

Le décret soumis ce matin au vote du
CTPM permettra d’acter une étape sup-
plémentaire dans la mise en place du
corps unique d’inspection que le SI.EN
UNSA Education réclame avec insis-
tance.

Nous avons constaté que depuis quel-
que temps nos arguments sont de plus
en plus fréquemment repris par les plus
hauts responsables du ministère de l’Edu-
cation nationale. En effet, nous affirmons
depuis des années que les ruptures cons-
tituent des repères indispensables dans
la construction d’un individu et que cher-
cher à les supprimer serait donc une er-
reur.

En revanche, ces ruptures doivent
être gérées et accompagnées et c’est
actuellement le point faible de notre sys-
tème éducatif. Nous pensons avoir enfin
été entendus puisque de plus en plus
souvent des recteurs ou des directeurs
de l’administration centrale exhortent les
inspecteurs à travailler ensemble, au sein
d’unités territoriales adaptées, pour as-
surer une meilleure continuité de l’ensei-
gnement en gérant plus efficacement le
passage de l’école au collège, du collège
au lycée, de l’enseignement général à
l’enseignement technique et profession-
nel…

Nous réaffirmons qu’il faut aller
jusqu’au bout de cette logique et enfin
reconnaître, au-delà des mots mais dans
les faits, l’égale importance des missions
des inspecteurs quels que soient le ni-
veau et la spécialité dans lesquels ils in-
terviennent.

Ce corps des Inspecteurs de
l’Education Nationale ressent vivement
l’injustice de la situation actuelle.

Ce décret permettra de la diminuer
quelque peu, mais s’arrêter là ne servi-
rait en rien le système éducatif. Pour que
les inspecteurs travaillent réellement en-
semble, il faut créer une véritable culture
commune et faire cesser les replis
identitaires qui ne débouchent que sur
l’isolement et l’incapacité à évoluer dans
l’intérêt du service public, je devrais dire
du service au public.

Au-delà de l’intérêt pour un groupe
particulier, le corps unique d’inspection

est une nécessité pour un système édu-
catif plus juste et surtout plus efficace.

Il nous semblait que le ministre l’avait
compris en 1993 ; il nous a confirmé très
récemment que son point de vue n’avait
pas changé ; nous le disons très claire-
ment : tout retard dans la mise en place
de ce corps unique sera préjudiciable à
l’efficacité du système éducatif et, par là-
même, aux élèves qu’il doit former.

CTPM du 29 juin
Intervention de Jean-Marc PETIT, SI.EN UNSA Education, Expert au titre de la CAPN des IEN

Pour les non-initiés, il convient de rappeler comment fonctionne le
CTPM.

Structure paritaire oblige, les représentants de l’administration sont
toujours en nombre équivalent à ceux des personnels. Parmi ceux-ci,
toutes les grandes fédérations sont présentes (UNSA Education, FSU,
SGEN-CFDT, CGT, FO, etc.) et leurs représentants ont parfois une con-
naissance assez lacunaire des dossiers traités ! Ce fut le cas de ce
CTPM en ce qui concerne le dossier du statut des corps d’inspection. A
l’issue des interventions des experts au titre de la CAPN compétente
ou cités par des organisations siégeant au CTPM, les interventions des
commissaires paritaires montraient clairement qu’ils ne connaissaient
que très superficiellement le projet de décret d’une part, mais surtout
qu’ils ignoraient tout des enjeux relatifs au corps unique d’inspection.
C’est ainsi que nous avons eu la surprise d’entendre que certains s’op-
posent au corps unique pour éviter qu’un inspecteur issu du premier
degré ait à évaluer le travail d’un professeur en collège ou en lycée
(curieusement, le cas inverse n’était pas évoqué...). Il y a pourtant bien
longtemps que nous avons répondu à cette objection simpliste en affir-
mant clairement que les missions devraient être identifiées et différen-
ciées au sein du corps unique d’inspection et que le recrutement de-
vrait permettre de couvrir les différentes spécialités ou niveaux.

Mais il y a plus grave : en effet, cette intervention montre clairement
sur quelle représentation de l’inspection sont restés certains de nos
partenaires syndicaux qui ne voient dans l’inspecteur qu’un contrôleur
susceptible d’apprécier les compétences plus disciplinaires que pro-
fessionnelles de tel ou tel enseignant !

Bien des efforts restent à faire pour amener tous nos interlocuteurs
ministériels à adhérer à notre ambitieux projet, nous le savions, mais il
est clair que nous devrons aussi nous appliquer à l’expliciter en direc-
tion des autres syndicats ou fédérations. C’est l’un des enseignements
que nous pouvons tirer de ce CTPM !

P. ROUMAGNAC

Au nom du SI.EN, nous deman-
dons aux membres du CTPM de voter
en faveur de ce projet de décret et en
faveur de l’amendement déposé par
l’UNSA Education.

Une étape sera ainsi marquée et nous
espérons vous retrouver prochainement
pour un projet de décret relatif à la mise
en place du corps unique d’inspection.

CTPM - mode d’emploi
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Les projets qui sont présentés au CSE
engagent délibérément l’Ecole sur la voie d’un
enseignement bilingue en langue régionale
dont le SI.EN considère qu’il n’est conforme
ni aux attentes de la grande majorité des pa-
rents, ni aux valeurs qui sont celles de l’Ecole
de la République.

L’existence d’une demande sociale limitée
à quelques régions aux particularismes locaux
forts a certes pu conduire à mettre en place
des formes d’enseignement différentes, y com-
pris au sein du service public. Mais le bilin-
guisme en langue régionale concerne actuel-
lement moins de 0,25% de la population
scolaire et rien ne justifie au plan pédagogi-
que d’en faire un modèle, encore moins un
objectif à atteindre comme le proposent les
projets qui nous sont soumis.

Si nous considérons que cet enseignement
bilingue doit continuer à s’inscrire dans un
cadre restreint, ce n’est pas par opposition à
une méthode d’enseignement ou par manque
de considération à l’égard des langues régio-
nales, c’est simplement parce que sa mise en
œuvre nous paraît incompatible avec plusieurs
des principes fondamentaux de l’Ecole publi-
que :

- tout d’abord, il ne respecte pas la prio-
rité qui doit être donnée à l’enseignement de
la langue et de la culture françaises qui cons-
titue encore aujourd’hui l’élément fédérateur
du « vivre ensemble » de la plupart des en-
fants habitant sur le territoire national ;

- ensuite, il exige l’attribution de moyens
supplémentaires très importants qui seraient
donnés aux seuls locuteurs de langue régio-

nale, en contradiction avec le principe
d’équité du service public qui ne reconnaît
comme seul motif de discrimination que le
fait de « donner plus à ceux qui ont moins » ;

- enfin, sa cohérence impose la cons-
titution de classes, d’écoles et d’établisse-
ments scolaires dans le cadre d’une carte
académique qui serait de fait la gestion sé-
parée de réseaux « communautaires » fonc-
tionnant chacun avec ses propres règles,
ses enseignants « spécifiques » et ses pro-
grammes « adaptés ».

Nous connaissons suffisamment bien la
réalité de l’Ecole pour affirmer que l’exten-
sion de ces formes d’enseignement repré-
senterait un risque réel de déstabilisation au
moment où bien d’autres priorités plus im-
portantes s’imposent à nous, qu’il s’agisse
d’action culturelle, d’utilisation des TICE,
d’enseignement des sciences, d’éducation
artistique, d’éducation civique, de TPE, de
travaux croisés ou de PPCP, pour n’en citer
que quelques-unes.

C’est pourquoi nous voterons contre ces
textes, en rappelant qu’il ne s’agit pas pour
nous d’une opposition à l’enseignement des
langues régionales : le SI.EN est favorable
à ce que l’Ecole prenne en compte les lan-
gues et cultures régionales, au même titre
d’ailleurs que les langues et cultures d’ori-
gine de tous les enfants qui fréquentent
« ensemble » l’Ecole de la République, mais
nous considérons que cet enseignement doit
rester dans le cadre de l’horaire obligatoire
optionnel prévu pour l’étude de langues
autres que le français.

L’enseignement des langues régionales
Déclaration du SI.EN au CSE du 3 mai 2001

Résultat des votes au CSE du 3 mai 2001 
 

 Pour Contre Abstention 
Décret relatif à la création d’un conseil académique des 
langues régionales 

18 22 5 

Arrêté relatif à la mise en place d’un enseignement bilingue en 
langues régionales 

14 25 5 

Circulaire n° 1 relative au programme de développement de 
l’enseignement des langues et cultures régionales à l’école, 
au collège et au lycée 

4 11 24 

Circulaire n° 2 relative à l’enseignement bilingue 4 23 14 
Circulaire n° 3 relative à l’enseignement bilingue par 
immersion dans les établissements « langue régionale » 

0 32 8 

 Nota : les représentants du SI.EN ont voté contre les textes proposés, à l’exception du texte
général (circulaire n° 1) pour lequel ils se sont abstenus afin de montrer que le SI.EN n’est pas
hostile au principe d’un enseignement des langues régionales à l’école, malgré les références de
cette circulaire à des points contestables (conseil académique et concours spéciaux notamment).

Forum
Deux forums vous permettent

d’exprimer votre point de vue sur l’en-
seignement des langues régionales :

- sur le site du SI.EN
www.fen.fr/sien

- sur le site de l’UNSA Education
www.fen.fr/forum
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CAPN des IEN du 8 juin 2001
Déclaration liminaire de Patrick ROUMAGNAC

Madame la Directrice,
Mesdames et Messieurs les Commis-

saires paritaires,
Mesdames et Messieurs les Repré-

sentants de l’Administration,

Cette CAPN s’inscrit dans un con-
texte très particulier. Depuis un an, des
promesses nous ont été faites en ce qui
concerne l’évolution du corps des IEN,
promesses dont nous entrevoyons enfin
la réalisation puisqu’un projet de décret
vient d’être soumis aux organisations
syndicales représentatives.

Ce décret marque pour nous une
nouvelle étape dans la constitution de ce
que réclame l’immense majorité des IEN
et la majorité des inspecteurs : un corps
unique d’inspection aux missions diver-
sifiées et identifiées. Cet objectif est ce-
lui du SI.EN et rien ne nous détournera
de notre quête car nous rappelons sim-
plement les propos de M. Pierre DASTÉ
selon qui « le corps unique est la seule
solution compatible avec les évolutions
pédagogiques clairement mises en
oeuvre dans le système éducatif. »

Par ailleurs, nous avons récemment
manifesté devant le ministère de l’Edu-
cation nationale et une délégation a été
reçue. Le représentant du ministre nous
a alors assuré que cette année encore
le corps des IEN bénéficierait de mesu-
res spécifiques permettant de réduire les
écarts avec celui des IA-IPR, marquant
ainsi la volonté du ministre de rester co-
hérent avec les orientations qu’il avait lui-
même fixées en 1993.

Interrogés, les IEN syndiqués au
SI.EN ont considéré que ces nouvelles
avancées n’étaient pas insignifiantes,
mais qu’ils seraient très vigilants quant
à leur application. Cette décision a été
prise par une très courte majorité d’ad-
hérents, les autres étant plutôt favora-
bles à une action dure pour obtenir des
évolutions plus significatives sans délais.

C’est dire, Madame la Directrice, l’état
d’impatience et de colère latente au sein
de notre corps. Vous comprendrez que
dans ce contexte toute décision qui don-
nerait l’impression d’une mesure autori-
taire et non concertée serait inaccepta-
ble. Mais nous pouvons être rassurés car
nous savons par ailleurs que la concer-
tation est une règle au ministère et dans

les services déconcentrés. Ainsi, au ni-
veau du 1er degré, aucun IA/DSDEN ne
s’aviserait de fermer un poste ou de mo-
difier une circonscription sans concerta-
tion et sans respecter le délai du 31 dé-
cembre de l’année précédant la modifi-
cation... Aucun Recteur n’envisagerait de
modifier la carte des emplois dans le sec-
teur Enseignement Technique et profes-
sionnel sans consulter les IEN locaux ; il
faut dire qu’il ne ferait que suivre l’exem-
ple donné par la DPATE qui n’envisage-
rait, en aucune manière, de modifier les
implantations d’emploi au niveau natio-
nal sans recueillir l’avis des organisations
syndicales.

Nous sommes donc rassurés, disais-
je, et c’est une bonne chose car si tel
n’était pas le cas, imaginez les dérives :
ce manque de concertation inciterait des
IA/DSDEN à diffuser avant la CAPN des
informations pourtant confidentielles.
Imaginez, par exemple, qu’un IA/DSDEN
de l’académie de Montpellier informe les
IEN locaux que tel ou tel inspecteur ar-
rive sur un poste du département dont il
a la charge et que ceci crée de l’agitation
sur place puisque personne n’aurait les
éléments pour apprécier la pertinence
d’un choix qui ne relève que de la CAPN.
Imaginez que dans une autre académie,
un Inspecteur de l’Enseignement Tech-
nique ait eu à fêter sa mutation suite à
une indiscrétion d’un supérieur hiérarchi-
que.

Mais tout ceci est, bien évidemment,
inimaginable puisque vous nous avez
rappelé hier, Madame la Directrice, que
les IA/DSDEN et les Recteurs faisaient
l’objet d’une évaluation rigoureuse et que
nous ne doutons pas que de telles déri-
ves conduiraient à des appréciations né-
gatives particulièrement sévères...

De plus, nous savons bien que cette
CAPN est tout sauf une chambre d’enre-
gistrement, et qu’ainsi les propositions
que l’administration sera amenée à nous
présenter ce matin feront l’objet d’une
discussion sérieuse et approfondie, sus-
ceptible de déboucher sur des évolutions
conséquentes qui mettraient sans doute
en difficulté des responsables locaux trop
enclins à négliger le rôle des représen-
tants du personnel.

C’est donc tout à fait rassurés, sereins
et... déterminés que nous aborderons ces
travaux si importants pour nos mandants.

En bref
Corps unique

- Lors de la CAPN du 8 juin le repré-
sentant du SNPI-FSU a tenté de s’oppo-
ser à la nomination des collègues IA-IPR
exerçant sur un poste d’IEN en invoquant
la non-compétence de la CAPN des IEN...
Manifestement le corps unique n’est pas
encore entré dans toutes les têtes !

Indiscrétions
- La préparation des opérations de

mouvement a donné lieu à quelques dé-
rapages surprenants : certains IA-DSDEN
n’ont pas hésité à lancer eux-mêmes des
appels à candidature pour des postes
vacants... d’autres responsables ont an-
noncé des nominations avant la tenue de
la CAPN...

Info express
- Les résultats des CAPN ont été très

rapidement mis en ligne sur notre site
internet (espace réservé aux adhérents)
et un courrier personnel a été adressé le
jour-même à tous les participants au mou-
vement.

Liste officielle
- De plus, après chaque CAPN, nous

avons immédiatement publié la liste des
postes vacants, information particulière-
ment attendue par nos collègues stagiai-
res pour effectuer leurs voeux de première
affectation. Information jugée sans doute
pertinente par l’administration puisque
c’est cette liste qui a été ensuite commu-
niquée aux stagiaires... par le centre de
formation de Poitiers !
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Soyons positifs !

Pour une fois, je ne dénoncerai pas
certaines dérives... et pourtant il y en a
eu encore entre la précédente CAPN et
celle d’aujourd’hui.

De tous côtés, reconnaissons-le ;
même si nous sommes souvent amenés
à critiquer des responsables locaux qui
ont tendance à croire qu’ils pourront or-
ganiser le mouvement à leur sauce ré-
gionale, nous ne pouvons pas davantage
fermer les yeux sur des comportements
pour le moins versatiles de collègues qui
décident de rester sur leur poste alors
qu’ils ont sollicité et obtenu une muta-
tion. 

Mais alors, pourquoi être « posi-
tifs » ? Tout simplement parce que les
avancées obtenues l’an passé en ma-
tière de revalorisation viennent enfin de
connaître un début de concrétisation. Le
projet de décret permettant de les acter
vient d’être approuvé par le CTPM du 29
juin qui dans sa grande sagesse (à tout
le moins celle des délégués de l’UNSA
Education et des représentants de l’ad-

ministration) a approuvé le texte soumis.
Mieux, malgré les manœuvres de certains
pour faire disparaître ce qui dans ce texte
permettait de rapprocher symboliquement
les deux corps d’inspection, un amende-
ment soumis par l’UNSA Education a été
retenu et tous les inspecteurs seront
maintenant traités à l’identique en matière
de titularisation.

Et pourtant la lutte fut âpre car les
arguments étaient de poids. Citons, pour
que chacun puisse apprécier la hauteur
des débats, la brillante plaidoirie d’un
commissaire paritaire qui a déclaré qu’il
voterait contre l’amendement parce qu’il
fallait que les IA-IPR continuent d’être ti-
tularisés par arrêté du Président de la Ré-
publique... Imparable, non ?

Pour éviter à nos adversaires de trop
se fatiguer, le SI.EN leur proposera donc
quelques arguments du même ordre :

• il faut deux corps d’inspecteurs
pour qu’il n’y ait pas de corps unique ;

• le corps unique c’est la fin des
corps séparés ;

• la nature a horreur « d’unique »... 

CAPN des IEN du 3 juillet 2001
Déclaration liminaire de Patrick ROUMAGNAC

Liste d’aptitude IA-IPR 2001
BENAYCH Pierre 1D CRETEIL
BODENANT Pierre ET VERSAILLES
BOIT Pierre 1D CLERMONT-FD
BRUNEL Olivier IO MONTPELLIER
COTTAZ Bernard ET GRENOBLE
CREMONT Paquita 1D POITIERS
DESTOUR Henry IO LYON
DOUCET Elisabeth 1D Adm Centrale
DOUDEMENT Joël ET CRETEIL
DROUARD Françoise 1D GRENOBLE
GIROD Françoise ET VERSAILLES
GUILLERM Ginette ET RENNES
GUILLOT-MEUNIER Françoise 1D Adm Centrale
LECOCQ Jean-Michel 1D REIMS
LERAY Joëlle 1D RENNES
MARCHAL Jean-Marc 1D ORLEANS-TOURS
MENANT Jackie 1D PARIS
METTOUDI Chantal 1D CRETEIL
PROST Alain ET NICE
PUJOL Emile IO BORDEAUX
REY Fiorella 1D ROUEN
REYMONDON Michel IO PARIS
TAILLADE Francis ET VERSAILLES
ZABULON Pierre 1D MARTINIQUE

Liste complémentaire
STIEVENARD  Guy 1D BORDEAUX

Liste d’aptitude IEN 2001
DOUCET Claude IO CLERMONT-FD
DESTOT Yvette IO CRETEIL
LELIEVRE Alain IO VERSAILLES
SCHMIDT Maryse ET ORLEANS-TOURS
CHATONY Josiane ET MARTINIQUE
ROSSI Elisabeth ET LILLE
VIGNAL Eliane ET NANCY-METZ
BRUNEL Claude ET NANTES
SARROLEA Pascale ET NICE
HACALA Germaine 1D BORDEAUX
PANTEIX Daniel 1D BORDEAUX
GALLET Daniel 1D CRETEIL
LIENARD Alain 1D LILLE
CARALP Gilbert 1D MONTPELLIER
HUBERT Monique 1D NANCY-METZ
DERRE Didier 1D NANTES
SEKSIG Alain 1D PARIS
TRIGO Marc 1D PARIS
BREQUIGNY Daniel 1D ROUEN
STAHL Charles-Henri 1D STRASBOURG
D’AGOSTINO Cadémis 1D VERSAILLES
BONIN Brigitte 1D Adm Centrale
COURTAUX Chantal 1D Adm Centrale
TORRECILA Claude 1D Adm Centrale

Liste complémentaire
1 - CHOSSART Charles 1D PARIS
2 - BRUN Georges 1D BORDEAUX
3 - LEOTOING Philippe 1D CT-FERRAND
4 - DELATTRE Henry 1D LILLE

Il y a fort à parier qu’à une certaine
époque nos adversaires n’auraient pas
hésité à affirmer que la terre était plate.
On sait que dans un tel contexte il faut
du courage pour soutenir des points de
vue novateurs et c’est pourquoi je me
plais à saluer celui du Président du CTPM
qui n’a pas hésité à déclarer qu’il était
pour le corps unique et même de préci-
ser à deux grades.

Nul n’imaginerait que ce positionne-
ment soit dicté par des intérêts partisans,
c’est donc qu’il résulte d’une analyse de
l’intérêt du corps unique d’inspection pour
le système éducatif, ce qui ne lui donne
que plus de valeur à nos yeux.

Voilà, Madame la Directrice, pourquoi
le SI.EN aborde cette CAPN avec con-
fiance : tout simplement parce que nous
sommes sûrs que c’est par le dialogue
que pourront être trouvées des solutions
montrant qu’il n’y a pas d’antinomie en-
tre l’intérêt du service et celui des per-
sonnels.
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Communiqué de presse - 25 mai 2001
  
Depuis un an que des discussions sont engagées avec leur ministère, les Inspecteurs de l’Education Nationale cons-

tatent qu’aucune mesure n’a été concrétisée à ce jour, malgré les engagements pris et les promesses réitérées. Cette
situation témoigne d’un mépris d’autant plus inacceptable que le ministre rappelle très régulièrement combien le rôle des
Inspecteurs est essentiel pour les nombreuses réformes qu’il se propose de mettre en œuvre.  Moins de deux mois après
son Congrès national, le Syndicat de l’Inspection de l’Education Nationale (SI.EN UNSA Education) réunit ce jour à Paris
un Conseil syndical extraordinaire auquel participent les membres de son Bureau National et un représentant de chaque
académie. 

Afin de montrer au ministre leur détermination, les membres du Conseil syndical manifesteront à partir de 11 heures
devant le ministère de l’Education nationale (entrée 54 Rue de Bellechasse) avec quatre exigences fortes :

-         la publication du décret statutaire permettant la mise en œuvre des mesures annoncées en septembre 2000 ;
-         la concrétisation de l’engagement pris de résorber sur deux ans la situation des IEN bloqués depuis plus de trois

ans au dernier échelon de la classe normale ;
-         la réalisation d’une nouvelle étape vers la création d’un corps unique d’inspection par de nouvelles mesures

rapprochant les carrières des IEN et des IA-IPR ;
-         l’amélioration de la situation des Inspecteurs retraités. 
Il appartiendra ensuite au Conseil syndical de se prononcer sur les formes d’action qui seront nécessaires afin de faire

évoluer le dossier de l’Inspection. 
Patrick ROUMAGNAC - Secrétaire Général du SI.EN

Conseil syndical extraordinaire du 25 mai 2001

    Le Conseil syndical, constatant
qu'aucune mesure n'a été concrétisée
depuis un an malgré les engagements
pris et les promesses réitérées, s'est dé-
placé ce jour, vendredi 25 mai, pour ma-
nifester notre exaspération devant le mi-
nistère de l'Education nationale.

 
    Une délégation, composée du Se-

crétaire Général, de responsables aca-
démiques et d'un représentant de l'UNSA
Education, a été reçue par André
HUSSENET, Directeur adjoint du cabinet
du ministre Jack LANG. Elle a rappelé
nos exigences sur quatre points :

1 - la publication du décret statutaire
permettant la mise en œuvre des mesu-
res annoncées en septembre 2000 ;

2 -  la concrétisation de l’engagement
pris de résorber sur deux ans la situation
des IEN bloqués depuis plus de trois ans
au dernier échelon de la classe normale ;

3 -   la réalisation d’une nouvelle étape
vers la création d’un corps unique d’ins-
pection par de nouvelles mesures rap-
prochant les carrières des IEN et des IA-
IPR ;

4 -  l’amélioration de la situation des
Inspecteurs retraités.   

    Les réponses suivantes nous ont
été apportées par notre interlocuteur :  

1 - le projet de décret permettant

Consultation des adhérents sur les propositions ministérielles

d'acter les acquis de l'an dernier doit être
communiqué aux organisations syndica-
les au cours de la semaine du 28 mai au
1er juin ;

2 - 40 postes d'IEN de classe normale
seront transformés en postes supplémen-
taires d'IEN hors classe à compter du
1.9.2002, ce qui s'ajoutera aux possibili-
tés habituelles d'accès à la hors-classe
(départs à la retraites, promotions inter-
nes, etc...) ;

3 - les indemnités de charges admi-
nistratives de tous les inspecteurs (IEN
et IA-IPR) bénéficieront d'une augmen-
tation uniforme de l'ordre de 5000 F an-
nuels ; l'indemnité versée aux stagiaires
(IFTS) fera l'objet d'une renégociation
dans le cadre de la nouvelle organisation
de la formation ;

4 - aucune mesure indiciaire n'est
envisagée pour les retraités car aucun
corps de la Fonction publique n'a bénéfi-
cié d'une telle évolution. Seule la créa-
tion d'un nouveau corps permettrait de
revaloriser les pensions par assimilation.

   Réuni l'après-midi Rue Lalande, le
Conseil syndical a analysé ces proposi-
tions et a décidé de les soumettre à l'avis
de l'ensemble des adhérents dans le ca-
dre d'une procédure de vote par mandats.
Il s'agira d'une part du juger du respect

des engagements pris en septembre
2000 et d'apprécier les propositions nou-
velles.

 
   Il appartient à chaque responsable

académique d'organiser la consultation
selon les modalités qui lui paraîtront les
mieux adaptées sur la base des deux
positions suivantes :

 1 - Je considère que ces avancées
méritent d'être prises en compte même
si elles ne correspondent pas à la totalité
de mes attentes. Si elles ne devaient pas
être concrétisées dans la Loi de Finan-
ces 2002, je mandate le Bureau National
pour engager une action forte dès la ren-
trée.

2 - Je considère que ces propositions
sont nettement insuffisantes et je man-
date le Bureau National pour mettre en
oeuvre une action immédiate à laquelle
je m'engage à participer (mouvement vi-
sant à perturber les examens et con-
cours).

    Après la consultation des syndiqués
de son académie (y compris les stagiai-
res et les retraités), chaque responsable
répartira les mandats dont dispose son
académie (en nombre égal au nombre
d'adhérents) et adressera le résultat au
Bureau National par fax ou par courrier
électronique pour le vendredi 1er juin.

Texte rédigé par le conseil syndical à l’issue de la manifestation au ministère
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Rappel de la lettre de M. Hussenet – 1er septembre 2000
« Ces mesures ont pour conséquence de permettre à l’immense

majorité des IEN ayant atteint actuellement le 9ème échelon de la classe
normale depuis plus de 3 ans d’accéder à la hors classe dans les deux
ans qui viennent, sauf avis défavorable, dûment motivé. »

 
 1 - Combien reste-t-il d’IEN ayant plus de trois ans d’ancien-

neté au 9ème échelon ?
Si l’on considère que tous les IEN inscrits au tableau d’avancement

2001 passeront effectivement à la hors-classe avant le 31.12.2001 (134
en liste principale et 33 en liste complémentaire, soit un total de 167),
combien reste-t-il d’IEN ayant plus de trois ans d’ancienneté au 9ème éche-
lon ?

Pour apprécier cette situation, il paraît logique de prendre pour date
de calcul le 1er septembre dans la mesure où la plupart des promotions
à la hors-classe prennent effet à cette date.

IEN ayant atteint le 9ème échelon de la classe normale depuis plus de
trois ans, et ayant eu un avis favorable du recteur pour l’établissement
du tableau d’avancement 2001 :

A cc ès  au 9 ème  éch elon  avan t le 1 /9 /9 7   
(d onc  p lus  d e trois  ans  d ’anc ien n eté au  
9 ème  éch elon  au  1/9/00) 

 
86  

L ’en g ag em ent m in is té rie l es t 
d até d u 1e r s ep tem bre 2 00 0  

A cc ès  au 9 ème  éch elon  avan t le 1 /9 /9 8   
(d onc  p lus  d e trois  ans  d ’anc ien n eté au  
9 ème  éch elon  au  1/9/01) 

 
150  

 

A cc ès  au 9 ème  éch elon  avan t le 1 /9 /9 9   
(d onc  p lus  d e trois  ans  d ’anc ien n eté au  
9 ème  éch elon  au  1/9/02) 

 
223  

L a p lu p art d es  prom ot ions  du  
tab leau  d ’avanc em ent 20 02  
pren dront effet au 1/9/02 

 

 Nota : ces chiffres constituent des projections établies sur la base
des informations communiquées aux commissaires paritaires pour l’éta-
blissement du tableau d’avancement 2001. La situation réelle lors de
l’établissement du tableau d’avancement 2002 devra prendre en compte
les éléments suivants :

-  en plus : le reliquat éventuel de la liste complémentaire 2001, les
IEN pour lesquels l’avis des recteurs sera devenu favorable, les IEN rem-
plissant la clause de mobilité, les IEN proches de la retraite ;

-  en moins : les IEN ayant pris leur retraite sans attendre la hors-
classe, les IEN ayant quitté le corps (concours, etc…).

2 – Combien y aura-t-il de possibilités de promotion à la hors-
classe au titre de l’année 2002 ?

P o s te s  d ' IE N  d e  c la s s e  n o rm a le  
t r a n s f o rm é s  e n  p o s t e s  
s u p p lé m e n t a ir e s  d 'IE N  h o rs -
c la s s e  à  c o m p t e r  d u  1 / 9 /0 2  

 
4 0  

P ro p o s it io n  m in is té r ie l le  d u  
2 5 /5 /0 1  

D é p a r ts  à  la  r e t r a it e  a u  1 /9 / 0 2   
5 0  

E s t im a t io n  t e n a n t  c o m p t e  d ’u n  
n o m b r e  e n c o r e  im p o r t a n t  d e  
d é p a r ts  d if fé ré s  d u  f a it  d e  
l’ a c c è s  à  l’é c h e lle - le t t r e  A  

P o s te s  d ’ IE N  h o rs - c la s s e  lib é ré s  
p a r  a c c è s  a u  c o rp s  d e s  IA - IP R  
p a r  l is t e  d ’a p t itu d e  

 
2 5  

2 5 %  d u  r e c ru te m e n t  d e s  IA - IP R  
p a r  c o n c o u rs  l’ a n n é e  
p ré c é d e n t e  

T o t a l p o s s ib i l ité s   
h o rs -c la s s e  2 0 0 2  
 

 
1 1 5  

 

 

Comment juger de l’engagement ministériel du 1er septembre 2000

Les résultats de
la consultation

Malgré les difficultés rencontrées par
certains responsables académiques pour
effectuer la consultation, les résultats
obtenus portent sur 26 académies repré-
sentant 94% des mandats, ce qui suffit à
établir la validité de cette consultation.

Le Bureau National des 26 et 27 juin
a analysé cette consultation qui montre
que le mécontentement des IEN reste fort,
et  a prévu les mesures nécessaires pour
assurer le suivi de l’action dans l’hypo-
thèse où les promesses qui nous ont été
faites ne seraient pas inscrites dans le
projet de budget 2002.

* Les collègues de l’académie de Limoges
considèrent les propositions ministérielles
comme insuffisantes, mais ils se pronon-
cent pour une action à la rentrée.

N o mbre  de 
mandats

A vancées à prendre  en 
co mpte  -  A ct io n à la  

rentrée s i no n-
co ncrét isat io n des  

pro po sitio ns  

P ro po sit io ns 
insuff isantes -  A ct io n 

immédiate  v isant  à  
perturber exam ens et  

co nco urs  

Aix-M arseille 36 23 13

Amiens 38 15 23

Besançon 21 15 6

Bordeaux 39 22 17

Caen 33 30 3

Clermont-Fd 35 20 15

Corse 3

Créteil 53 40 13

Dijon 31 15 16

Grenoble 40

Guadeloupe 7

Guyane 6

Lille 69 12 57

Limoges 21 21*

Lyon 42 36 6

M artinique 10

M ontpellier 36 6 30

Nancy-M etz 52 39 13

Nantes 53 21 32

Nice 28 14 14

Orléans-Tours 56 41 15

Paris 43 31 12

Po itiers 28 16 12

Reims 24 10 14

Rennes 34 17 17

Réunion 16 14 2

Rouen 47 34 13

Strasbourg 31 0 31

Toulouse 53 30 23

Versailles 64 39 25

TOM -Etranger 40 34 6

T OT A L 1089 595 428

58% 42%

Note rédigée par Daniel GAUCHON - 27 mai 2001
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 RAPPORT N° 1 2 3 4 5 
Cadre de la classe Ordre et fonctionnalité      

 Clarté, lisibilité      
Affichages Equilibre des aspects esthétiques et didactiques      

 Préparation de la classe - Cahier journal      
Travail Présence régulière de tous les domaines d'activités      
réalisé Compétences transversales - Etudes dirigées      

par Cohérence donnée aux apprentissages (polyvalence)      
le maître Photocopies, variété et richesse des productions (El.)      

 Cohérence globale entre Savoirs/Savoir-Faire/Méth.      
à partir des séquences observées       

à partir de l'analyse des dossiers et des cahiers      

Evaluation 
des niveaux 

et des progrès (él) 
à partir d'une interrogation de l’IEN      

 Logique de l'organisation      
Cahier qualités des contenus       

des élèves tenue      
 corrections effectuées par le maître      
 exploitation de ces corrections par les élèves      

Evaluation Périodicité des évaluations      
des élèves Livret de l'élève      

et exploitation Prise en compte des différences entre les élèves      
de cette évaluation Géographie de la classe      

Continuité Redoublements ou véritables prolongations de cycle      
des apprentissages Continuité des apprentissages      

Projet d'école Liens entre action du maître et projet d'école      
 Qualité des consignes      

Conduite Clarté des objectifs et des attentes pour les élèves      
de la classe Usage du tableau      

 Qualité de la communication      
 Attention et adaptation aux élèves      

 

« Outil de capitalisation
des informations à la
suite des inspections »

(annexe à l’article ci-contre relatif
à l’Observatoire de l’Inspection)

Document

Une délégation UNSA Education consti-
tuée de Jean-Louis SAVINA, Christine AZAIS,
Max ASSIE, Françoise RISS et Christian
MARTINEZ a été reçue, le 6 juin, par Monsieur
VERCLYTTE, directeur de l’AEFE. Les problè-
mes abordés concernaient le nouveau statut,
avec ses incidences locales, d’une part, et le
traitement de cas individuels ou de problèmes
ponctuels de l’autre.

Voilà peut-être l’occasion d’entamer une
réflexion de fond avec les collègues en poste
sur le fonctionnement de l’AEFE et de la place
réservée aux IEN dans ce dispositif. Les réac-
tions des collègues concernés, sur quelques-
uns des sujets suivants ou sur d’autres, seraient
particulièrement bienvenues et utiles. Certains
de ces sujets sont très ponctuels, d’autres
massifs. Leur caractéristique, dans tous les cas,
est d’engager le sens des missions dont sont
chargés, pour une période contractuelle, les
IEN en poste à l’Agence.

1.- Régime indemnitaire : le directeur con-
teste la pertinence du régime indemnitaire ac-
tuel, adossé à celui des personnels du Minis-
tère des Affaires Etrangères. Cette contesta-
tion peut être de bonne foi, mais elle n’est pas
pertinente. Ou bien le régime indemnitaire sera
décidé par le ministère de détachement ou il
ne sera pas. Le MAE ne validera pas un sys-
tème à partir duquel ses propres fonctionnai-
res pourront contester les dispositions prises à
leur égard... Les démarches entamées sont du
temps perdu, et gagné par la direction de
l’AEFE, pour une cause déjà jugée ; elles re-

tardent inutilement l’approche de vrais problè-
mes relevant effectivement de la compétence
de l’Agence.

2.- Place des IEN : les nouvelles disposi-
tions prises réduisent l’autonomie des IEN en
multipliant les patrons occasionnels sur le dos-
sier primaire : conseiller culturel du poste de rat-
tachement, conseiller culturel responsable de
l’établissement, et maintenant proviseur à vo-
cation régionale. La connaissance du primaire
n’est garantie à aucun niveau. On multiplie par
ailleurs les risques de conflits de territoire. On
ne gagne rien en compétence, en rapidité, en
adaptabilité. Nous devrons, en la matière, tra-
vailler avec le SNPDEN afin de définir des po-
sitions syndicales fonctionnelles.

3.- Gestion des ressources humaines : ce
terrain a donné l’occasion de belles déclarations
d’intention, mais chacun peut constater que :

• les nominations sur profils publiés au
BOEN ne sont pas critériées, ou qu’elles le sont
a posteriori. Vous avez dit transparence ?

• Les retours en France sont laissés à
l’appréciation des autorités concernées et au jeu
des barèmes en vigueur. Le désintérêt total de
l’AEFE pour cette question n’est pas accepta-
ble. Et cette attitude est en contradiction avec
la volonté ministérielle affichée. Vous avez dit
responsabilité ?

4.- Politique de l’AEFE : on fait comme si
l’AEFE était un rectorat. Le souci de se rappro-
cher des fonctionnements métropolitains est

Agence pour l’Enseignement du Français à l’Etranger
Audience UNSA Education du 6 juin 2001 auprès du directeur de l’AEFE

sans doute légitime, mais dans un contexte où
chaque instance, chaque établissement, valo-
rise par un projet la moindre originalité, la moin-
dre différence, ce souci de conformer est :

- réducteur : la conformité est de surface,
elle n’apporte guère sur le plan du fonctionne-
ment. Elle nie d’emblée les spécificités et blo-
que ainsi le développement d’une réflexion
adaptée ;

- obscur : hors questions administratives,
pas de chantier important annoncé. Par man-
que de transparence, et alors quelles peuvent
être les surprises ?  Ou par manque d’ambition
pour l’AEFE ?

- Contre-productif : le désintérêt affiché pour
les politiques des pays d’accueil des établisse-
ments de l’AEFE est dommageable aussi dans
la perspective des associations avec tel ou tel
rectorat. Et la fermeture revendiquée sur le pré
carré « établissement français » ne peut pas
constituer une politique, ni donner une crédibi-
lité.

Vous avez nécessairement une perception
immédiate et actualisée des retombées des
options actuelles, affichées ou implicites, et des
choix du directeur. Vos réactions sont néces-
saires si vous souhaitez voir les dossiers pris en
charge par le SI.EN.

Faites-les connaître par courrier, par  fax
ou par mèl.

Christian MARTINEZ
IEN PARIS - 22 ème circonscription
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Tribune libre

Le joli tableau «outil de capitalisation des
informations à la suite des inspections» 1  dif-
fusé dans le cadre des profondes cogitations
de l’observatoire de l’inspection provoque sou-
rires pincés et rires gras depuis que les
supporteurs de leurs auteurs présumés en con-
testent la paternité et les droits. «Non, ce n’est
pas eux qui ont écrit ce chef d’œuvre, c’est un
autre et pas des moindres!»… La dispute est
misérable 2  et elle ne fait que jeter un peu plus
de fumée sur la réalité des problèmes que l’ob-
servatoire était censé et aurait pu soumettre à
de vrais débats.

Au demeurant, je vous avoue que j’aurais
préféré en rester à la première information sur
les sympathiques auteurs de cette grille à colo-
rier, et je refuse de croire que l’un des pères de
l’application de la loi de 1989 (livret, compéten-
ces, 27ème heure) pour lequel les inspecteurs du
Nord ont beaucoup travaillé dans l’ombre, soit
attaché à cet objet au point de revendiquer des
droits moraux d’auteur. Si tel était vraiment le
cas, je serais, une fois de plus, profondément
déçu. Car enfin, regardons cette œuvre d’art
quelques instants, car quelques instants suffi-
sent pour relativiser fortement son intérêt:

1° si on lui enlève un item et un seul, celui
relatif au projet d’école (c’était bien le moins que
l’on ait pu faire pour donner au tableau une pe-
tite coloration rose contemporaine), et si on lui
ajoute un item et un seul sur la tenue du maître
ou de la maîtresse (qui fait cruellement défaut),
on obtient un tableau qui peut parfaitement s’ap-
pliquer à l’école du 19ème siècle. Les nostalgi-
ques de l’école de Jules Ferry peuvent se ré-
jouir, ce n’est pas, avec ce type d’outils, que
l’on construira l’école du 21ème  siècle, et MO-
RIN, GIORDAN, MEIRIEU, LEGRAND, etc
peuvent ranger stylos et claviers. Ce n’est pas
demain la veille du jour où l’on pourra encore
espérer un peu changer l’école.

2° si on isole les items qui donnent plus de
¾ de réponses vertes ou violettes (excellent et
satisfaisant), par exemple «clarté et lisibilité» ou
«équilibre des aspects esthétiques et didacti-
ques», on ne peut manquer de s’interroger sur
l’intérêt des items. Pourquoi perdre son temps
à mesurer de manière pseudo savante quelque
chose qui ne pose pas problème… ou si peu
que cela peut se régler en une phrase orale?
J’imagine pour me faire rire que ces items n’ob-
tiennent pas de résultats satisfaisants et que des
collègues se mettent à proposer un plan de for-
mation continue sur l’affichage des tableaux de
conjugaison, des majuscules ou des oreilles et
des yeux (j’entends, je vois) entre le clown de
BUFFET et les coquelicots de MONET…

3° si on isole cette fois, pour être plus sé-
rieux, les items qui obtiennent plus de 50% de
cases sang et or (insuffisant et moyen), par
exemple «qualité des consignes» ou «exploita-
tion des corrections», on peut se demander si
les auteurs du tableau respectent ne serait-ce

qu’un peu les inspecteurs et leurs reconnaissent
un minimum d’intelligence et de professionna-
lisme. En effet, si un inspecteur n’est pas capa-
ble de repérer les problèmes fondamentaux, les
carences les plus graves, les besoins les plus
urgents au terme d’une série d’inspections sur
un échantillon bien choisi, il vaudrait peut-être
mieux qu’il envisage de changer d’orientation
sauf à considérer que les inspecteurs ne ser-
vent à rien et, en tous cas, qu’ils ne servent ni à
réguler le système, ni à le faire progresser dans
la perspective de finalités pertinentes pour les
dix ou vingt ans qui viennent.

4° si on gratte un peu derrière les items,
force est de constater que, pour les auteurs du
tableau, c’est le maître qui est au centre du sys-
tème… Que font réellement les enfants quand
les consignes leur ont été plus ou moins bien
données, répétées, reformulées, expliquées et
que les réponses leur ont même parfois été
suggérées, que le maître a corrigé les résul-
tats, expliqué, noté et recorrigé soigneusement?
Est-ce qu’ils s’expriment vraiment (pas par des
mots ou des bribes ou des clics sur le mulot)?
Est-ce qu’ils décrivent et comparent leurs pro-
cédures et leurs recherches? Est-ce qu’ils ana-
lysent, comparent, dialoguent, raisonnent, indui-
sent, déduisent, justifient, argumentent, expéri-
mentent, tâtonnent? Est-ce qu’ils agissent, est-
ce qu’ils utilisent et fabriquent des outils men-
taux, est-ce qu’ils sont en situation de devenir
plus intelligents? Rien, strictement rien de tout
cela, rien de la construction du savoir, des no-
tions et compétences par une démarche ac-
tive des enfants eux-mêmes. Le maître, le
tableau, les affiches, l’attention des élèves, les
cahiers, les corrections du maître… Mais
oùestdoncornicar la loi d’orientation? Où sont
les recherches contemporaines sur la construc-
tion du savoir et de la pensée? Le simple titre
«conduite de la classe» est révélateur… 3

Il ne suffit pas de multiplier les tableaux,
les camemberts, les courbes, les histogrammes
pour changer l’école et pour garantir la démo-
cratisation qualitative et l’intégration sociale. Il
ne suffit pas d’accroître le poids de l’évaluation
si rien ne change au niveau des pratiques
pédagogiques. Il ne suffit pas de multiplier les
bavardages superficiels sans suite, de «capita-
liser» des informations que l’on connaît depuis
longtemps et dont la plupart ont déjà et depuis
longtemps perdu toute valeur et tout intérêt, pour
permettre aux maîtres et aux enfants d’être plus
intelligents, plus observateurs, plus chercheurs,
plus curieux, plus responsables, plus citoyens,
plus heureux à l’école et si les activités scolai-
res ont de moins en moins de sens pour les
uns et surtout pour les autres.

Il ne suffit pas de colorier un tableau, ni
d’utiliser un ordinateur, ni d’ajouter une page à
un rapport d’inspection quand celui-ci n’est
qu’une photographie, une série de détails, ou
l’image plate d’un contrôle…

Si l’on repartait sur des choses à la fois
plus simples et plus fondamentales?

Si l’on refusait les oripeaux archaï-
ques, le technicisme trompeur étranger à
l’éthique 4 , le brouillard diffusé par les nos-
talgiques et les conservateurs, pour partici-
per vraiment, à notre place, à la construc-
tion de l’école du 21ème siècle, à la démocra-
tisation qualitative du système, au dévelop-
pement du service public d’éducation tout
au long de la vie?

Si l’on décidait de revendiquer le droit
de penser et d’agir nous-mêmes 5  pour avan-
cer?

Pierre FRACKOWIAK
le 8 mai 2001

1 Ce tableau comporte 29 items: 3 pour le
cadre de la classe et les affichages, 6 pour le
travail réalisé par le maître, 3 pour l’évaluation,
5 pour les cahiers des élèves, 5 sur la conduite
de la classe (qualité des consignes, usage du
tableau…). Chaque IEN est appelé à colorier
les cases. Chaque colonne correspond à une
inspection, chaque ligne à un item… Le tableau
a d’abord été présenté comme ayant été créé
par les IEN d’un département… Un collègue du
Nord a tenu a préciser qu’en réalité, le tableau
est l’œuvre d’un IG …

2 En l’occurrence, peut-on vraiment pré-
tendre être l’auteur d’un outil pédagogique, voire
d’un ouvrage, qui ne peut être que le résultat
d’une quantité d’observations diverses accumu-
lées et de réflexions puisées ici et là, voire une
exploitation méthodique des travaux d’autres
chercheurs ou d’autres praticiens?

3 si c’est cette conduite-là que l’on se pré-
pare à informatiser dans les classes pupitres…
Bonjour les dégâts!

4 Ce serait bien de lire le bouquin de Do-
minique SENORE «pour une éthique de l’ins-
pection»  (ESF 2000. 148 F) et d’en discuter
avant de penser à «rallonger» des rapports qui
nécessiteraient pour le moins une analyse avant
d’être «rallongés»…

5  Nous avions produit, dans le Nord, avec
Joël LAGACHE et d’autres, un document inté-
ressant sur le problème de la rencontre entre
l’inspecteur et une équipe d’école (plutôt que
«inspection d’école», nous avions préféré, avec
l’IG BOTTIN, ce terme plus modeste et plus
réaliste de rencontre). Je ne sais pas ce qu’il
est devenu. Peut-être faudra-t-il un nouveau
groupe de travail dans quelques années pour le
réinventer.

A propos de l’observatoire de l’inspection…

Quand la fièvre conservatrice se pare d’oripeaux technicistes…
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Jean JAMMET

Inspecteur primaire ou encore Inspec-
teur Départemental de l’Education Natio-
nale (I.D.E.N), Jean JAMMET était avant
toute chose INSPECTEUR : un fonction-
naire faisant honneur à la fonction, un
pédagogue hors pair, homme respecté,
écouté, bien entendu parfois controversé
ce qui ne lui déplaisait point.

Natif de la Charente ruffecoise, d’une
famille de tailleurs, Jean Jammet parlait
avec amour de ses maîtres de la com-
munale, du Cours Complémentaire, de
l’Ecole Normale d’Angoulême. Très mar-
qué par ses origines rurales dont il avait
épousé les valeurs - le sens du travail
bien fait, l’attachement à un Etat républi-
cain et laïque, le goût pour une culture
humaniste - il ne se départira point, tout
au long de sa carrière, de cette éduca-
tion en laquelle il croyait avec foi.

Jeune enseignant à Ruffec, il anima
la vie post et péri-scolaire de la ville, ex-
cellent comédien, poète de talent. Après
être reçu au Concours d’entrée à l’Ecole
Normale Supérieure de Saint-Cloud, il
obtient brillamment le Certificat d’Aptitude
à l’Inspection Primaire en 1953. Deux
années d’exercice dans le centre à Ys-
singeaux, trois années à Parthenay, où
d’ailleurs l’un de ses frères officiera lui
aussi, et Jean Jammet est nommé sur la
circonscription de La Rochelle en rem-
placement de M. Fraigneau en 1960.

Seul gestionnaire de l’enseignement
primaire sur la ville, il prendra une place
importante dans le développement des
groupes scolaires des quartiers neufs -
Mireuil, Villeneuve - et des banlieues en
expansion - Aytré, Tasdon, Lagord,
l’Houmeau, Puilboreau, Périgny etc.
C’étaient les décennies soixante,
soixante-dix, où les Cours Complémen-
taires se mettaient en place : Bonpland à
La Rochelle, Surgères, Marans qu’il ci-
tait toujours en exemple. 0n peut dire sans
exagérer qu’il « régnait » sur les carriè-
res, faisait autorité en pédagogie, orga-
nisant le certificat d’études primaires dans
les chefs-lieux de canton, le brevet à La
Rochelle.  Combien d’enseignants lui sont
redevables de leur savoir pédagogique,
d’un soutien dans les moments difficiles,
aidé par son épouse, fidèle et dévouée
secrétaire.

Laïque sans faille, déclarant même
devant les plus hautes autorités : « laï-
que je suis, laïque je resterai », il occupa
des fonctions syndicales au plan dépar-
temental et régional jusque dans les an-
nées quatre-vingts, tout dévoué au
SNIDEN, entretenant des rapports fermes
mais fructueux avec la section départe-
mentale du S.N.I.

Après la retraite en 1983, il pourra
sacrifier à son goût pour la lecture et l’écri-
ture, plutôt enfermé dans sa tour d’ivoire,

Jean-Pierre HOUDAYER

Jean-Pierre Houdayer nous a quittés
le 1er avril 2001. Discret, il avait toujours
souhaité nous tenir au maximum à l’écart
de l’épreuve de la maladie subie depuis
une trop longue année. C’était sa manière
à lui de participer et de respecter nos vies
professionnelles et personnelles.

Sa richesse était faite des multiples
expériences qu’il avait accumulées, dont
les paysages de Mayotte étaient bien sûr
très présents. Mais c’est aussi par les
relations humaines, l’esprit et la perti-
nence intellectuelle qu’il a su se construire
des amitiés solides.

Jean-Pierre nous a séduits par les
responsabilités assumées, par la qualité
de l’analyse qu’il faisait des situations
pédagogiques ou institutionnelles, par le
formidable bon sens qui s’en dégageait.

prenant plaisir à des promenades jour-
nalières, à des randonnées pyrénéennes,
aimant fréquenter le G.C.U, sortant de sa
réserve sur les bancs du stade
M.Deflandre. Le rugby, la chasse, la poli-
tique locale - d’une fidélité sans faille à
son ami Michel Crépeau - autant de do-
maines où la vivacité intellectuelle et un
verbe percutant faisaient merveille.

Homme de devoir, d’une haute cons-
cience morale, médaillé de la résistance,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,
Officier des Palmes académiques, nous
savons, Jean, que cette dernière année
a été une année de renoncements, tou-
jours dans le silence et la dignité. Nous
ne pouvons oublier ce que tu as apporté
à l’Education nationale, à ses maîtres, à
la Ville de La Rochelle, à ta famille.
(Quelle fierté pour son fils Jean-Louis,
Ingénieur chef de l’Environnement à la
Ville et la CdA, pour sa fille Marie-Claude,
chef d’établissement, pour son petit-fils
Sébastien, chargé des échanges interna-
tionaux au lycée hôtelier, et sa petite-fille,
Marie, enseignante à Melle...).

A Madame Jammet, à tes enfants et
petits-enfants, nous exprimons nos con-
doléances amicales sachant que désor-
mais tu as rejoint l’Olympe des sages.

Albert-Michel LUC
IDEN Honoraire

Professionnel averti, il a servi l’Ecole,
sans jamais oublier les élèves et leurs
enseignants, en gardant présente et vi-
vace cette dose d’humour qui fait ouvrir
les yeux de ceux qui y ont été conviés,
associés.

Et puis, Jean-Pierre était, à sa ma-
nière, une sorte d’homme-orchestre, ca-
pable notamment de performances mu-
sicales et sportives qui ont coloré son
existence. Et la nôtre.

Que sa famille reçoive, encore une
fois, le témoignage de notre peine, nous
qui avons perdu bien plus qu’un collègue,
un copain.

Eric WEILL
Responsable académique

VERSAILLES
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A c a dé m ie  d'A IX - M A R S E ILLE
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IEN-CCP D Fo s sur M er B E LLA IS  M ire ille  Stagiaire 1ère année
IA -IP R M athématiques B E R T R A N D  H e nry Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D M arseille 6 B IB A R D  M a rie -T hé rè s e M arseille 12 (A IX-M A RSEILLE)
IA -IP R Histo ire-géo graphie C H A B R O L J a c que line  VERSA ILLES 
IEN-CCP D M arseille 12 C O N G O S T  M ic he lle  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D Gap A dj IA  + Embrun + A IS C R E P IN  J a c k y M eaux 1 (CRETEIL)
IA -IP R Lettres D E S V A UX  P hilippe  LIM OGES 
IA -IP R Sciences physiques E M E R Y  E ric B ORDEA UX
IEN-CCP D M arseille 8 F A UR E  E lia ne M arseille 7 (A IX-M A RSEILLE)
IA -IP R Histo ire-géo graphie F E V R IE R  C ha nt a l NICE 
IEN-IO Vaucluse (A vigno n) F LO C 'H  M ic he l Co nco urs 2001
IEN-CCP D A vigno n 5 F O UR N IE R  C la ude  ( M .) Détachement (M A ROC)
IEN-CCP D M arseille 13 J A F F R E LO T  C o le t t e M arseille 15 (A IX-M A RSEILLE)
IEN-EG M athématiques KUH N  F ra nç o is IEN-EG M aths / FC (A IX-M A RSEILLE)
IA -IP R Sciences de la vie et de la terre LE  G UILLO U C hris t ia n A M IENS 
IA -IP R STI secteur industriel LE F O R T  P a t ric k  LYON 
IA -IP R M athématiques LE WILLIO N  M a rt ine  Lo uis e  Stagiaire 1ère année
IEN-IO B o uches-du-Rhô ne (M arseille) M A R C H A N D  D o m inique  (M m e ) Stagiaire 1ère année
IA -IP R Educatio n musicale O H A N E S S IA N  C ha nt a l LIM OGES 
IEN-CCP D M arseille 7 P E N S O  E ric Fo s sur M er (A IX-M A RSEILLE)
IA -IP R Etablissements et Vie sco laire P E T IT  A nnie  TOULOUSE 
IEN-CCP D M arseille 15 P Y  G a brie lle Evry 2 A IS (VERSA ILLES)
IEN-ET STI R A N G UIS  Luc ie n IEN-ET STI (GRENOB LE)
IA -IP R Espagno l R O D R IG UE Z  F ra nç o is  DIJON 
IA -IP R STI arts appliqués T O R T O C H O T  E ric  Stagiaire 1ère année
IEN-IO B o uches-du-Rhô ne V A S T  J e a n- P a ul IEN-IO A rdèche (GRENOB LE)

A c a dé m ie  d'A M IE N S
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IA -IP R Sciences de la vie et de la terre B A ILLE UX  J e a n- P ie rre  P REVENTION ROUTIERE 
IEN-CCP D A miens  4 B ILLIE T  J o ë lle A miens 3 (A M IENS)
IEN-ET STI B LE D  J e a n- M a rc IEN-ET STI (ROUEN)
IA -IP R Educatio n physique et spo rtive B R A N LY  G is è le  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D B eauvais 3 +  IUFM C A S T E LLO T E  M a rt ine A uneuil (A M IENS)
IEN-ET Eco -gestio n A dm et Fin D A R R A S  G é ra rd Stagiaire 1ère année
IA -IP R Lettres D O Z IE R  E ric  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D A miens 2 D UP O R T  E dit h A miens 4 (A M IENS)
IA -IP R Educatio n musicale E LO IR E  J e a n-M ic he l ROUEN 
IA -IP R Histo ire-géo graphie F UM E Y  G ille s Co nco urs 2001
IA -IP R Sciences physiques G A LB IN  C la ude  Stagiaire 1ère année
IA -IP R M athématiques J A UF F R E Y  B rigit t e  Stagiaire 1ère année
IA -IP R A nglais J O B E R T  M a rt ine Co nco urs 2001
IA -IP R Eco -Gestio n LE F E V R E  D e nis Co nco urs 2001
IA -IP R Etablissements et Vie sco laire LE G R A N D  C la ude  ( M .) VERSA ILLES
IA -IP R Educatio n physique et spo rtive M A H E U P hilippe  Stagiaire 1ère année
IA -IP R Lettres M A R T IN I E v e lyne  Stagiaire 1ère année
IEN-IO Oise (B eauvais) M O R IN  G é ra rd Co nco urs 2001
IEN-CCP D B reteuil sur No ye S A H A G UIA N  F ra nc k  Stagiaire 1ère année
IA -IP R A rts plastiques Z E N D E R O UD I M a rie  P OITIERS 

A c a dé m ie  de  B E S A N ÇO N
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IA -IP R Lettres A D A M - M A ILLE T  M a rys e Co nco urs 2001
IA -IP R Educatio n physique et spo rtive C A C H O T  J e a n- F ra nç o is  NA NCY-M ETZ 
IA -IP R Etablissements et Vie sco laire C H A R LE S  J e a n- M ic he l DIJON
IEN-ET STI C H A Z A LE T T E  E ric Co nco urs 2001
IEN-CCP D Lure C H O ULE T  C o le t t e  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D M o ntbéliard 1 C O UR T A IS  J a c k y P o ntarlier (B ESA NCON)
IA -IP R STI secteur industriel C R UA Z  A la in STRA SB OURG 
IEN-EG M athématiques D E S LA N D R E S  P hilippe Stagiaire 1ère année
IA -IP R M athématiques F E V O T T E  P hilippe Co nco urs 2001
IEN-IO Haute-Saô ne (Veso ul) H O UILLO N  G é ra rd Co nco urs 2001
IEN-EG Lettres LE N G LE T  C hris t è le Co nco urs 2001
IEN-CCP D Lo ns le Saunier 2 + A IS M A R O N E  J e a n- Lo uis  Stagiaire 1ère année
IA -IP R A rts plastiques M A Z A LT O  M ic hè le  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D Champagno le M IE LLE  D o m inique  (M .) Stagiaire 1ère année
IA -IP R Histo ire-géo graphie M IS E R Y  J e a n-J a c que s  NA NCY-M ETZ 
IEN-CCP D Dô le 2 R O UX  E v e lyne  Stagiaire 1ère année
IA -IP R Eco -Gestio n T O LLE  D o m inique  CA EN 

Mouvement des inspecteurs - Affectation des stagiaires
Les tableaux présentent les nominations d’inspecteurs proposées lors des CAPN des IA-IPR et des IEN de juin et juillet 2001. En ce qui concerne les stagiaires, il s’agit d’une part
des  stagiaires 1ère année (lauréats du concours 2000) et des lauréats du concours 2001 (IA-IPR, IEN-ETG, IEN-IO) qui sont nommés dès la première année de formation sur un
poste en responsabilité. Les lauréats du concours 2001 IEN-CCPD  ne figurent pas dans ces tableaux car ils sont affectés dans une académie mais ne sont pas nommés sur un poste.
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A c a dé m ie  de  B O R D E A UX
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IA -IP R Eco -Gestio n A M E LLE R  J e a n-M ic he l Stagiaire 1ère année
IEN-ET STI B A ILLO N  J o ë lle Co nco urs 2001
IA -IP R Espagno l B A Q UE  M o nique  LILLE 
IA -IP R Educatio n musicale B A Z IN  P hilippe  VERSA ILLES 
IEN-CCP D Lango n B O B IN - ULR IC H  F ra nç o is e St Yrieix (LIM OGES)
IA -IP R STI C O H E N  P a t ric k  Stagiaire 1ère année
IA -IP R A llemand D UF R E S N E  J e a n- P ie rre Co nco urs 2001
IA -IP R M athématiques F E LLO N E A U C la ude  A M IENS 
IEN-CCP D M t de M arsan - Hts de l'A do ur G A T IN  S o nia Détachement (COTE D 'IVOIRE)
IA -IP R STI G E LIS  A la in Stagiaire 1ère année
IA -IP R Sciences éco no miques et so ciales H UA R T  J e a n- M a rc Co nco urs 2001
IEN-EG M athématiques J A R R IG E  B e rt ra nd Stagiaire 1ère année
IA -IP R Lettres J E A N  J o ë lle  LYON 
IA -IP R Sciences physiques LA C UE ILLE  P ie rre  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D Cauderan + IUFM LA T R Y  M a rie - C la ire B o urran + IUFM  (po ste suppr. - B ORDEA UX)
IA -IP R Sciences physiques N E R O N  J e a n- C la ude  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D P au 2 A IS P E T IT  M ic he l (so us réserve) Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D A rcacho n No rd R O N G IE R  C ha rle s Cauderan + IUFM  (B ORDEA UX)
IA -IP R Sciences physiques S T R O M B O N I C la ude  ( M m e ) Co nco urs 2001

A c a dé m ie  de  C A E N
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IA -IP R M athématiques B O R G E R  G a brie l Co nco urs 2001
IEN-ET STI B O UILLE T  S ylv ia ne  Stagiaire 1ère année
IA -IP R Eco -Gestio n C A T O IR  D o m inique  ( M .) Co nco urs 2001
IA -IP R Histo ire-géo graphie C O T IN A T  D a nie lle Co nco urs 2001
IEN-CCP D B ayeux G ILLO T - F A UG E R A S  C a t he rine Sablé sur Sarthe (NA NTES)
IEN-IO DRONISEP G UIN C E S T R E  M a rie - C la ude IEN-IO Orne (CA EN)
IEN-ET STI LE B O UR G E O IS  A ndré Co nco urs 2001
IA -IP R Etablissements et Vie sco laire LE P E T IT  J e a n IUFM  CA EN
IA -IP R Lettres O R S O N I D o m inique  ( M .) Co nco urs 2001
IEN-CCP D A rgentan P IE L H ube rt  Stagiaire 1ère année
IA -IP R Sciences physiques P R IE UR  J a c que s  Co nco urs 2001
IA -IP R STI secteur industriel Q UE N E T  P a ul Co nco urs 2001
IA -IP R A llemand T H E R E N E  N ic o le  Stagiaire 1ère année
IA -IP R Sciences de la vie et de la terre T H IB E R G E  P a s c a l Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D Co uvre Chef A dj IA WIS N IE WS KI G a brie l B ayeux (CA EN)

A c a dé m ie  de  C LE R M O N T - F E R R A N D
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IEN-ET STI B A P T IS T E  P ie rre  Stagiaire 1ère année
IA -IP R A nglais B A S ILE  M a rc Co nco urs 2001
IA -IP R M athématiques B ILG O T  J e a n-F ra nç o is  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D Clermo nt-Terres No ires C O UT UR IE R - D E LB UT  M a rys e M o ntluço n 2 (CLERM ONT-FD)
IEN-CCP D Le P uy Centre + A IS G A ILLA R D  J e a n-P a ul Stagiaire 1ère année
IA -IP R Lettres G O R G E  N o ë l J e a n Co nco urs 2001
IA -IP R Educatio n physique et spo rtive H O N O R E  G e o rge s  ROUEN 
IA -IP R Lettres LA UN A Y  M a ria nne  Stagiaire 1ère année
IA -IP R A rts plastiques LA Y  S ylv ie Co nco urs 2001
IEN-CCP D M o ntluço n 2 LE P IN E UX  T hie rry Co gnac (P OITIERS)
IA -IP R Educatio n musicale M A T H E U V a lé rie Co nco urs 2001

A c a dé m ie  de  C O R S E
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IA -IP R Etablissement et Vie sco laire B R E N N A N -  S A R D O U C é c ile Co nco urs 2001
IA -IP R Educatio n physique et spo rtive M O N C H A UX  G uy Stagiaire 1ère année
IEN-ET STI P ULIC A N I C hris t ia n Stagiaire 1ère année
IA -IP R Lettres V IN C IG UE R R A  M a rie - C a ro line  Stagiaire 1ère année

A c a dé m ie  de  C R E T E IL
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IA -IP R Educatio n physique et spo rtive A N D R E  B e rna rd Co nco urs 2001
IA -IP R Sciences physiques B A R R A L M ire ille Co nco urs 2001
IA -IP R M athématiques B E LT R A M O N E  J e a n- P a ul Co nco urs 2001
IEN-IO Seine-et-M arne (M elun) B E R T R A N D  F ra nç o is e Co nco urs 2001
IEN-CCP D St Denis  2 B O N N E V IE  M a rys e Flo range (NA NCY-M ETZ)
IEN-ET STI B R E T E N IE R E  J o ë l IEN-ET STI / FC  (CRETEIL)
IA -IP R Etablissement et Vie sco laire C A R A G LIO  M a rt ine Co nco urs 2001
IA -IP R STI secteur industriel C IM E LLI C la udio Co nco urs 2001
IEN-ET Eco -Gestio n C O R B E A U M a rt ine Co nco urs 2001
IA -IP R STI arts appliqués C O UP E R T  G is è le Co nco urs 2001
IA -IP R Etablissement et Vie sco laire D E F R A N C E  Is a be lle Co nco urs 2001
IEN-ET Eco -Gestio n D E N A N T  Is a be lle Co nco urs 2001

Mouvement des inspecteurs - Affectation des stagiaires
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A c a dé m ie  de  C R E T E IL
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IA -IP R STI D E P E C KE R  J e a n-C ha rle s  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D B rie-Co mte Ro bert 2 D E R R IE N  P a s c a le  Stagiaire 1ère année
IA -IP R Eco -Gestio n D ID IE R  A la in A M IENS 
IA -IP R Lettres D UF O UR  M a rt in M IN. A GRICULTURE 
IA -IP R A rabe D UM A S - D IR E C H E  R a c hida Co nco urs 2001
IEN-ET STI A rts appliqués F IC H T E R  La e t it ia Stagiaire 1ère année
IA -IP R Histo ire-géo graphie H E R O N  M ic he l Stagiaire 1ère année
IEN-EG M athématiques LA B B O UZ  J e a n IEN-EG M athématiques (VERSA ILLES)
IEN-CCP D St Ouen LA G A D E C  B rigit t e  Stagiaire 1ère année
IA -IP R Sciences physiques LA G UILLIE R  J e a n- M a rc  REIM S 
IA -IP R A nglais LA R R O S A  J ulie t te Co nco urs 2001
IA -IP R Eco -Gestio n LA UZ E  J a c que s Co nco urs 2001
IEN-CCP D Vitry 2 LE  H E N  N a dine  Stagiaire 1ère année
IA -IP R Etablissements et Vie sco laire LE G R O S  B e rna de t te  P OITIERS - CSA IO 
IA -IP R Sciences de la vie et de la terre LE V IS T R E  J e a n- P ie rre  Stagiaire 1ère année
IA -IP R Etablissement et Vie sco laire LO UV E T  J e a n-R e né Co nco urs 2001
IEN-CCP D Le P lessis Trévise M A LA S S IN G N E  M a uric e t t e M elun 4 (CRETEIL)
IA -IP R Eco -Gestio n M A T H IE U F ra nc ine  Stagiaire 1ère année
IA -IP R M athématiques M E G A R D  M a rie  Co nco urs 2001
IEN-IO Seine-Saint-Denis (B o bigny) O D R Y  D o m inique  ( M .) Stagiaire 1ère année
IEN-IO Seine-Saint-Denis (B o bigny) P E Q UIG N O T  G uy Stagiaire 1ère année
IA -IP R Lettres P E R R O T  C a the rine  NA NCY-M ETZ 
IEN-CCP D B o bigny 4 A IS P H E LIP P E A U G é ra rd Stagiaire 1ère année
IA -IP R Lettres P UJ A T  A la in CLERM ONT-FD 
IA -IP R Educatio n physique et spo rtive R H E T Y  A la in Co nco urs 2001
IEN-CCP D M elun A IS Sud R O S S IE R E - R O LLIN  S e rge M o ntereau (CRETEIL)
Détachement Co nseil Général 93 S ILLA IR E  A la in Dugny + IUFM  (CRETEIL)
IA -IP R Educatio n physique et spo rtive S T E N UIT  J a c que s Co nco urs 2001
IA -IP R A nglais T E R R IE R  F ra nç o is e  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D Co ulo mmiers T O UR N E R O C H E  D idie r Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D M elun 4 UN Z E L M ic he l Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D Tremblay en France V A R E N N E S  Y v e s  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D Villejuif V E LA Y O UD O M  F ra nc e s c a  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D M eaux 1 V E R B O IS  E lis a be t h Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D Le Raincy WE IS S  B rig it t e Tremblay en France (CRETEIL)

A c a dé m ie  de  D IJ O N
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IA -IP R Etablissements et Vie co laire A C H Y  H é lè ne  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D A uxo nne-Val de Saô ne B O R D IN  R e né Nancy 5 + IUFM  (NA NCY-M ETZ)
IA -IP R Eco -Gestio n B O UA R D  F ra nç o is  B ESA NCON 
IEN-CCP D Châlo ns sur Saô ne 1 B R O Y E R  J a c que s M âco n 4 + IUFM  (DIJON)
IA -IP R Lettres B US S IE R E  M a rc Co nco urs 2001
IA -IP R Siences de la v ie et de la terre C E N S IE R  C la ude  ( M .) Co nco urs 2001
IEN-CCP D Chatillo n sur Seine C O LIN  A rna ud Détachement (M A ROC)
IEN-CCP D A uxerre 1 D A R A G O N  E v e lyne M o rteau (B ESA NCON)
IEN-EG Lettres D UP R A T  M a rie -F ra nc e Stagiaire 1ère année
IA -IP R A nglais F US E LIE R  A nnie  NA NCY-M ETZ 
IEN-ET Eco -Gestio n KIR C H M E Y E R  G ine t t e Co nco urs 2001
IEN-ET SB SSA LA C O T E  M a rt ine  Stagiaire 1ère année
IA -IP R Histo ire-géo graphie LE Y D E T  J e a n-Lo uis Co nco urs 2001
IA -IP R Espagno l M ILLE T  M a rylè ne Co nco urs 2001
IEN-CCP D Dijo n Sud M IN E L R o be rt Chalo n sur Saô ne 1 (DIJON)
IA -IP R Etablissement et Vie sco laire M O R E L- B A R N IC H O N  C hris t ia ne Co nco urs 2001
IEN-CCP D Dijo n A IS T H E V E N IN  M a rie -G e ne v iè v e Do le 2 (B ESA NCON)

A c a dé m ie  de  G R E N O B LE
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IEN-ET Eco -Gestio n B A LD A C C I R é m i IEN-ET Eco -Gestio n A dm et Fin (GRENOB LE)
IEN-CCP D Greno ble 3 B E A US S IE R - M ILE S I E lia ne P o nt de C laix + IUFM  (GRENOB LE)
IEN-CCP D Valence A dj IA C H A M B LA S  F ra nç o is e P o rte les Valence (GRENOB LE)
IA -IP R Eco -Gestio n C H A UF E R  G uy Stagiaire 1ère année
IA -IP R Lettres C H E R Q UI G uy Stagiaire 1ère année
IA -IP R Educatio n physique et spo rtive C O S T A N T IN I N a tha lie  Co nco urs 2001
IEN-CCP D Rumilly D A M IA N  J a c que s La Do mbes (LYON)
IEN-CCP D A nnecy 4 + A IS D A V ID - C LE R M O N T  S o phie Rumilly (GRENOB LE)
IEN-CCP D A nnemasse 2 D UB Y  M ic he l B o nneville 2 + IUFM  (GRENOB LE)
IEN-CCP D B o urgo in-Jallieu 1 G O N N A R D  M a uric e Dispo nibilité
IEN-CCP D M o utiers G UILLIO T  S e rge A nnecy 4 + A IS (GRENOB LE)
IA -IP R STI secteur industriel G UY O T  Y v e s  STRA SB OURG 
IEN-CCP D P o nt de C laix + IUFM H E S S  P ie rre Greno ble 3 (GRENOB LE)
IEN-CCP D St Jean de M aurienne LA M B E R T  P a t ric k  Détachement (P OLYNESIE)
IEN-CCP D P o rte les Valence LE  G O F F  J o c e lyne  Stagiaire 1ère année
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A c a dé m ie  de  G R E N O B LE
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IA -IP R Lettres N A LLE T  R e né  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D Evian R A N C H Y  Is a be lle  Stagiaire 1ère année
IEN-ET STI S A S S IE R  B runo Co nco urs 2001
IA -IP R Sciences physiques T H O LLO N  F ré dé ric Co nco urs 2001
IEN-ET Eco -Gestio n V IB E R T  Y v o nne IEN-ET Eco -Gestio n (LYON)

A c a dé m ie  de  G UA D E LO UP E
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IA -IP R Sciences physiques A LA M KA N  E lie  Stagiaire 1ère année
IEN-ET STI B IA B IA N Y  C hris t ia n Stagiaire 1ère année
IA -IP R Lettres J E S US  S c a rle t t  CLERM ONT-FD 
IA -IP R Eco -Gestio n LO P E Z  A nt o ine  B ORDEA UX 
IEN-CCP D B aie M ahaut M A N C H E  H e rv é P o nt-A udemer (ROUEN)
IA -IP R M athématiques Z E N O N  M ic he l Co nco urs 2001

A c a dé m ie  de  G UY A N E
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IEN-CCP D Ko uro u Oyapo ck B A R T H E S  E t ie nne Claix + IUFM  (GRENOB LE)
IEN-CCP D M aro ni G IR O N  A la in Ko uro u Oyapo ck (GUYA NE)

A c a dé m ie  de  LILLE
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IA -IP R A nglais B E C K D o m inique  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D St Omer rural B LA R E T  E v e lyne  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D Valenciennes - St A mand les Eaux C A LM E LE T  J e a n- J a c que s  Stagiaire 1ère année
IA -IP R Lettres C A R P E N T IE R  C la ude  ( M m e ) Co nco urs 2001
IA -IP R Histo ire-géo graphie C H A M P IG N Y  D a nie lle Co nco urs 2001
IA -IP R M athématiques C O N G E  E ric Co nco urs 2001
IA -IP R M athématiques F A UC H E R  A la in M ic he l Co nco urs 2001
IA -IP R Espagno l F LE C C H IA - C A S T E LLV I A line  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D B ruay la B uissière G A D O M S KI P a t ric e Lillers (LILLE)
IEN-CCP D Lille 3 Villeneuve d'A scq Sud G A G N E UIL J e a n- R o be rt Ro ubaix Est (LILLE)
IA -IP R A nglais G E R N IG O N  C hris t ia n A M IENS 
IA -IP R Lettres G O M E Z  F ra nç o is e Co nco urs 2001
IA -IP R Histo ire-géo graphie G R A N D P IE R R E  V é ro nique Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D Valenciennes A nzin G R A Y  S ylv ie  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D A udruicq H A UT E C O E UR  P ie rre  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D A rras A IS J A C O B US  D a nie l B ruay la B uissière (LILLE)
IEN-CCP D Lille 1 Centre LA G A C H E  J o ë l Lille 3 Villeneuve d'A scq Sud (LILLE)
IA -IP R Sciences physiques LE D O UX  O dile  Stagiaire 1ère année
IA -IP R Lettres LE H M A N N  G é ra rd Co nco urs 2001
IEN-EG Lettres LE T O ULA T  G is è le Co nco urs 2001
IEN-CCP D Lille 2 Werwicq A IS M A IF F R E T  C hris t ine Ro ubaix-Wattrelo s (LILLE)
IA -IP R Educatio n physique et spo rtive M A ILLA R D  D o m inique  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D Dunkerque-B ergues M A LA D R Y  P ie rre A udruicq (LILLE)
IA -IP R Lettres M A R O ILLE  M ic he lle Co nco urs 2001
IEN-CCP D Cambrai Sud M O N T UE LLE  F ra nc k  Stagiaire 1ère année
IEN-IO No rd P O N T H IE UX  R é gis IEN-ET Eco -Gestio n (LILLE)
IEN-ET Eco -gestio n R O C H E  P a s c a l Stagiaire 1ère année
IA -IP R Lettres S A V IN E  F ra nç o is e Co nco urs 2001
IA -IP R Educatio n physique et spo rtive T R IB A LA T  T hie rry Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D Ro ubaix Est T UR LUR E  J e a n- M a rc Détachement (M A ROC)
IA -IP R Eco -Gestio n V ILLE M A IN  P ie rre  Stagiaire 1ère année

A c a dé m ie  de  LIM O G E S
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IEN-CCP D St Yrieix A R C H IE R  G ilbe rt Limo ges 2 (LIM OGES)
IA -IP R Lettres B A UX  P ie rre - M a rie  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D Limo ges 4 B R UG E A UD  La ure Lo ches (ORLEA NS-TOURS)
IEN-CCP D Guéret 2 + A IS C H E R P R E N E T  R e né Co ngé administratif
IEN-IO Creuse (Guéret) H UO T  R o do lphe Co nco urs 2001
IA -IP R STI secteur industriel LE F E B V R E  C hris t ia n Co nco urs 2001
IEN-CCP D Limo ges 2 LE V E Q UE  B e rt ra nd Guéret 2 + A IS (LIM OGES)
IA -IP R Sciences de la vie et de la terre P E R O L J e a n- M a rc  ORLEA NS-TOURS 
IA -IP R STI P O T IE R  P a t ric k  Stagiaire 1ère année
IA -IP R Educatio n musicale R E N A ULT  M ic he l Co nco urs 2001

A c a dé m ie  de  LY O N
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IEN-ET Eco -Gestio n A LA B E R T  J é rô m e Co nco urs 2001
IA -IP R Lettres B A UD O UIN  D o m inique  Stagiaire 1ère année
IEN-EG A nglais B E R B A IN  M a rie - C la ude Co nco urs 2001
IEN-CCP D Jassans-Rio tt ier B E S S O N  C la ude  ( M .) Tarare (LYON)
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A c a dé m ie  de  LY O N
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IA -IP R Etablissements et Vie sco laire B O UC H A R D  M a uric e  GRENOB LE 
IEN-CCP D Tarare C H A N T R E UIL M a rie -P a ule B o is Co lo mbes A snières (VERSA ILLES)
IA -IP R STI secteur industriel C H O UQ UE T  E t ie nne  GRENOB LE 
IA -IP R M athématiques C O UR B O N  D e nis e  CLERM ONT-FD 
IA -IP R Eco -Gestio n (po ste pro v iso ire) D E LA V O E T  G uy P OLYNESIE
IEN-CCP D Lyo n A IS 1 D E M A G N Y  J e a n- P ie rre Givo rs (LYON)
IA -IP R Histo ire-géo graphie D E S C H A M P S - S O UQ UE T  R é gine  B ESA NCON 
IA -IP R Sciences éco no miques et so ciales F LE UR Y  J e a n Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D B o urg en B resse F O UR N IE R - B E R G E R O N  M a rie - C la ude Jassans Rio tt ier (LYON)
IEN-CCP D So ucieu en Jarrest + IUFM G IR E R D  R o be rt St Genis Laval M o rnant (LYON)
IEN-EG Histo ire-géo graphie G R A M M A R E  G ille s Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D St Etienne 9 + IUFM G UILLA UM O N D  J e a n- M a rc Feurs (LYON)
IEN-CCP D La Do mbes H E R R E R A  J e a n-M a rie Gap IEN A  + Embrun A IS (A IX-M A RSEILLE)
IA -IP R Sciences de la vie et de la terre J A UZ E IN  P ie rre  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D St Etienne 5 M A G N A N  M o nique  Stagiaire 1ère année
IEN-ET SB SSA M E ILLE R  J a c que line Co nco urs 2001
IEN-CCP D Givo rs M O S KO WIC Z  F ra nc ine Vienne 1 (GRENOB LE)
IUFM  - A ntenne de l'A in O R T H O US  N ic o le M ulho use 1 (STRA SB OURG)
IEN-CCP D St Genis Laval M o rnant P E T IN A R A KIS  J e a n- P a ul So ucieu en Jarrest + IUFM  (LYON)
IEN-CCP D Feurs P H ILLIP O N  B e rna rd M o ntbriso n (LYON)
P erso nnel de directio n Q UIN T A R D  F ra nç o is e Lyo n A IS 1 (LYON)
IEN-CCP D M o ntbriso n R O UB A UD  G é ra rd Stagiaire 1ère année
IA -IP R Lettres S A N C H IZ  M a ry D o lo ré s  Stagiaire 1ère année
IA -IP R Educatio n physique et spo rtive V IG N E R O N  A la in CRETEIL 

A c a dé m ie  de  M A R T IN IQ UE
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IEN-CCP D Trinité B LA KE LY  M ic hè le Rivière Salée (M A RTINIQUE)
IEN-ET STI G A ILLA R D  G e o rge s IEN-ET STI (GUA DELOUP E)
IEN-CCP D Fo rt de France 1 M O N T LO UIS - F E LIC IT E  C hris t ia n St Ouen (CRETEIL)
IEN-CCP D Rivière Salée P LE S E L-B A C R I C a ro line P o itiers No rd Vienne (P OITIERS)
IA -IP R Eco -Gestio n P O LE N O R  D a nie lle  RENNES 
IA -IP R Educatio n physique et spo rtive R A F F IN -P E Y LO Z  H ugue s  ORLEA NS-TOURS 

M A Y O T T E
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IEN-CCP D M ayo tte 3 B A R B IE R  J e a n- M ic he l Trappes (VERSA ILLES)
IEN-CCP D M amo udzo u IEN A C A LE N G E  R é m y M ayo tte 3 (M A YOTTE)
IEN-CCP D M ayo tte 2 D UB O IS -B O IS S O N  A nny Le B lanc (ORLEA NS-TOURS)
IEN-ET STI LH O S T IS  P hilippe IEN-ET STI (B ORDEA UX)

A c a dé m ie  de  M O N T P E LLIE R
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IA -IP R Lettres A UB A N E LLE  J e a n REIM S 
IA -IP R Eco -Gestio n B O N N E T  J e a n- C la ude  Stagiaire 1ère année
IA -IP R M athématiques B O UT T E  D a nie l M A E 
IEN-CCP D Vergèze + A IS C A N N A C  C la ude  ( M m e ) P erpignan A IS (M ONTP ELLIER)
IA -IP R Eco -Gestio n C A S E S  J a c que line  Stagiaire 1ère année
IEN-ET Eco -Gestio n C O LLE T  M a rie - P a ule IEN-ET Eco -Gestio n (P A RIS)
IA -IP R Sciences physiques C O UR T ILLO T  D o m inique  Stagiaire 1ère année
IEN-ET Eco -gestio n A dm et Fin D O LE S O N  M a rc IEN-ET Eco -Gestio n (TOULOUSE)
IEN-CCP D Limo ux E V R A R D  P a s c a l Détachement (M A ROC)
IEN-CCP D B édarieux-P iémo nt-Héraultais F A B R E  C la ude  ( M .) M o ntpellier-Village (M ONTP ELLIER)
IEN-IO Gard G IUS T  J a c que s IEN-IO Vaucluse (A IX-M A RSEILLE)
IA -IP R A nglais G US T A U G ille s  Stagiaire 1ère année
IA -IP R A nglais H A B E R T  J e a n- Lo uis  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D M èze + A IS H IR T  A la in Vergèze + A IS (M ONTP ELLIER)
IEN-CCP D Lattes M auguio KR O UK P hilippe P ezenas (M ONTP ELLIER)
IEN-CCP D B agno ls sur Cèze LO T IT O  M a rc e l St Lo uis  (REUNION)
IEN-CCP D M o ntpellier-Village M A S S E M IN  J e a n-P ie rre Détachement (P OLYNESIE)
IA -IP R M athématiques P A G E S  T hé rè s e  VERSA ILLES 
IA -IP R Sciences physiques R E B E Y R O LE  J e a n-C la ude  Stagiaire 1ère année
IEN-ET STI R IV E T  M ire ille IEN-ET STI (A IX-M A RSEILLE)
IEN-CCP D P erpignan Sud R O C Q UE T  J e a n- P o l Chalo ns en Champagne Centre (REIM S)
Directeur CDDP  A ude R O LLA N D  J e a n- M a rc Carcasso nne 1 + A IS (M ONTP ELLIER)
IA -IP R Siences de la v ie et de la terre R O S E N Z WE IG  M a rc Co nco urs 2001
IEN-CCP D P ezenas S E G UR A  S e rge B édarieux-P iémo nt-Héraultais (M ONTP ELLIER)
IEN-CCP D P erpignan A IS S E WE R Y N  B runo Narbo nne 1 (M ONTP ELLIER)
IEN-ET STI S T IE G LE R  P ie rre IEN-ET STI (M A RTINIQUE)
IA -IP R Histo ire-géo graphie T O R R E  E v e lyne  P OLYNESIE
IEN-CCP D Carcasso nne A IS V IN C E N T  J e a n-J a c que s Détachement (B URKINA  FA SO)
IA -IP R Educatio n musicale WA LE C KX  D e nis  A IX-M A RSEILLE 
IEN-CCP D Narbo nne 1 WE B E R  F ra nc is Wittenheim (STRA SB OURG)
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A c a dé m ie  de  N A N C Y - M E T Z
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IA -IP R M athématiques A LE S S A N D R O N I P hilippe Co nco urs 2001
IEN-CCP D Remiremo nt B UR T IN  J e a n- Lo up Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D M o ntigny les M etz C A B US  C ha nt a l St A vo ld Sud (NA NCY-M ETZ)
IA -IP R A nglais D UM O N G  M ic he l Co nco urs 2001
IA -IP R Etablissement et Vie sco laire F R A N IA T T E  R o la nd Co nco urs 2001
IEN-CCP D Nancy 5 + IUFM G A R C O N  A nne - M a rie B ar le Duc 2 (NA NCY-M ETZ)
IA -IP R Lettres G O M E Z  M ic he l Co nco urs 2001
IA -IP R Histo ire-géo graphie LE  P R A D O - M A D A ULE  D a nie lle Co nco urs 2001
IA -IP R STI secteur industriel M A R Q UIS  A la in Co nco urs 2001
IEN-CCP D Vittel M A R T E LLE  P a t ric k B eauvais 5 (A M IENS)
IA -IP R Lettres M A S S E N O T  B e rna de t te Co nco urs 2001
IA -IP R Sciences physiques M A Z A UD IE R  M ic he l Co nco urs 2001
IEN-ET SB SSA M E R R IA UX  F a bie nne Stagiaire 1ère année
IEN-ET SB SSA M E S S E  A nne - M a rie Co nco urs 2001
IEN-IO M o selle N A E R T  La ure nc e IEN-IO M arne (REIM S)
IA -IP R STI secteur médico -so cial P A LLE Z  C hris t ia ne Co nco urs 2001
IA -IP R A nglais P A UL P a t ric e  LILLE 
IA -IP R Educatio n physique et spo rtive P O N C E T  M a rc Co nco urs 2001
IA -IP R Lettres Q UILH O T -G E S S E A UM E  B rigit te Co nco urs 2001
IA -IP R Eco -Gestio n R E N A R D  A la in Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D Co mmercy R IC C I C la udie  Stagiaire 1ère année

A c a dé m ie  de  N A N T E S
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IEN-CCP D Château du Lo ir A C Q UA V IV A - LA R G E A UD  F ra nç o is e  Stagiaire 1ère année
IA -IP R Etablissement et Vie sco laire A LIN  F ra nc is Co nco urs 2001
IA -IP R Etablissements et Vie sco laire B E A UP E R E  B e rna rd IUFM  ORLEA NS-TOURS
IEN-CCP D St Nazaire-M o nto ir B ID O N  A ndré Détachement (DJIB OUTI)
IEN-CCP D Cho let 3 B IE R O  A la in A rgentan (CA EN)
IEN-CCP D Cho let 2 B IE R O  A nnie  Stagiaire 1ère année
IA -IP R Educatio n musicale B O UR D IN  Y v e s  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D M o ntaigu B R A C H E T  E ric  Stagiaire 1ère année
IA -IP R M athématiques C H R IS T O P H E  H a rry Co nco urs 2001
IEN-CCP D St B rev in - P ays de Retz C O UE F F E  A la in Nantes St Sébastien (NA NTES)
IEN-CCP D St Herblain - Sillo n de B retagne D E S A ILLY  Luc ie M o ntaigu (NA NTES)
IEN-CCP D Laval 3 D R A ULT  La ure nt M o rtain (CA EN)
IEN-CCP D Challans F A R D IN  G ille s  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D La Ro che sur Yo n 5 F LO R E S  M a rie -T hé rè s e Dispo nibilité
IA -IP R STI secteur médico -so cial G A S Q UE T  R e né e  Stagiaire 1ère année
IA -IP R Educatio n physique et spo rtive H A R M A N D  M ic he l P OITIERS 
IA -IP R STI secteur industriel LA UN A Y  Luc  B ORDEA UX 
IA -IP R Lettres LE  B R A S  Lé lia  CA EN 
IA -IP R A nglais LE  C A N N  T o us s a int  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D Nantes St Sébastien LE J O P  B runo St B revin - P ays de Retz (NA NTES)
IEN-EG M athématiques M E Z IE R E  P a ul IEN-EG M athématiques (RENNES)
IA -IP R Eco -Gestio n P A G UE T  J e a n-M ic he l Co nco urs 2001
IEN-ET STI P IC A R D  A la in Co nco urs 2001
IA -IP R A nglais P IC O T  J e a n- Lo uis Co nco urs 2001
IEN-CCP D Sablé sur Sarthe Q UIN T IN  Y v e s La Flèche (NA NTES)
IA -IP R Sciences physiques R E H E L C hris to phe Co nco urs 2001
IA -IP R STI secteur industriel R O B IN E T  C la ude  IUFM  NA NTES
IA -IP R Etablissements et Vie co laire S A LA M A  Linda  Stagiaire 1ère année
IEN-ET STI S A V A R Y  P hilippe IEN-ET STI (M A YOTTE)
IEN-ET SB SSA S E R V E A U C a t he rine Co nco urs 2001
IEN-CCP D Les Sables d'Olo nne V IG E R  C hris t ia n La Ro che sur Yo n 5 (NA NTES)
IA -IP R Educatio n physique et spo rtive V O LA N T  C la ude  Stagiaire 1ère année

N O UV E LLE - C A LE D O N IE
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IA -IP R STI secteur industriel A UB LIN  R o be rt  LIM OGES 
IA -IP R A nglais B E R N A R D  P a t ric k  M ONTP ELLIER 
IEN-CCP D No uméa 3 IZ A R D - B E R N A R D  H é lè ne  (so us réserve)Le Cannet (NICE)
IEN-CCP D Ko umac V E R T A LE  A le x Evreux 1 A IS (ROUEN)

A c a dé m ie  de  N IC E
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IEN-CCP D Nice 7 B O UC H E R IE  D o m inique Vence (NICE)
IA -IP R Eco -Gestio n C A P IT A N  P ie rre  GRENOB LE 
IEN-ET Eco -Gestio n C O R N U D o m inique  (M .) Co nco urs 2001
IEN-CCP D Nice 2 D E R A L J o ë lle St Etienne 4 (LYON)
IEN-ET Eco -gestio n A dm et Fin D E S P R E Z  P a t ric k Stagiaire 1ère année
IEN-ET STI E R A R D  E m m a nue l Stagiaire 1ère année
IEN-ET STI F A V O R E L G uy IEN-ET STI (LILLE)
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A c a dé m ie  de  N IC E
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IEN-CCP D Nice 4 F O T I F ra nç o is  (so us réserve) Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D Cannes G A M A IN  E v e lyne B rie Co mte Ro bert 2 (CRETEIL)
IEN-ET STI G E N IN  B e rna rd IEN-ET STI (NA NCY-M ETZ)
IEN-CCP D St M aximin J E A N  M ic he l Valenciennes St A mand (LILLE)
IEN-CCP D Vence J O UR D A N E T  J a c que s Nice 7 (NICE)
IA -IP R EVS DA FCO M E LE T  Y v e s Co nco urs 2001
IA -IP R Lettres M ILH A UD  M a rie -Luc ile B ESA NCON
IA -IP R Histo ire-géo graphie R E P P E R T  J e a n- Lo uis  RENNES 
IEN-CCP D Le Cannet T A IT R E  J e a n-M a rc  (so us réserve) Nice 4 (NICE)

A c a dé m ie  d'O R LE A N S - T O UR S
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IA -IP R Etablissements et Vie co laire A UM A S S O N  D o m inique  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D M o ntargis Ouest A UM O N T  A gnè s Détachement (NIGER)
IEN-CCP D M o ntargis Est A UM O N T  A le xa ndre Détachement (NIGER)
IEN-CCP D B o urges-Cher No rd B A R R A ULT  A la in Stagiaire 1ère année
IA -IP R M athématiques B LA N C H A R D  M a rc A DM INISTRA TION CENTRA LE
IEN-CCP D Chartres 5 A dj IA C O C Q  B e rt ra nd Dreux 2 (ORLEA NS-TOURS)
IEN-CCP D Orléans-Centre + A IS C R E S T E  C la ire B lo is No rd + A IS (ORLEA NS-TOURS)
IEN-CCP D La Châtre D E F A Y E  A nnie  Stagiaire 1ère année
IEN-IO Eure-et-Lo ir (Chartres) D E H IE R  S o nia Co nco urs 2001
IEN-CCP D B lo is A dj IA D UC LO S  C la ude Isso udun (ORLEA NS-TOURS)
IA -IP R Sciences de la vie et de la terre D UP O N T  J e a n-Y v e s  Stagiaire 1ère année
IEN-ET SB SSA G A N D O N  M a rgue rit e Stagiaire 1ère année
IEN-ET STI G A UD E A U S ylv ie Stagiaire 1ère année
IA -IP R Educatio n physique et spo rtive G R O S D E M A N G E  G ille s  CA EN 
IA -IP R STI secteur industriel G R O S S E M Y  P hilippe  Co nco urs 2001
IEN-CCP D Le B lanc H E IT A A  A line  Stagiaire 1ère année
IA -IP R A nglais LA ID E T  A nne - M a rie Co nco urs 2001
IEN-CCP D B lo is No rd + A IS LA T O UILLE  J e a n-J a c que s P o nt de Cheruy 2 A IS (GRENOB LE)
IA -IP R A rts plastiques M O IR IN  J e a n-Y v e s  VERSA ILLES 
IEN-IO Lo ir-et-Cher (B lo is) O R LA Y  J a c que line  Stagiaire 1ère année
IA -IP R Lettres P IN S A R T  N a dine  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D To urs Sud P R ILLE UX  J e a n-C la ude Les Sables d'Olo nne (NA NTES)
IEN-CCP D A mbo ise P R ILLE UX  Lys ia ne Luço n (NA NTES)
IA -IP R Sciences physiques T O UR IS A N O  M a rio Co nco urs 2001
IEN-EG Lettres (po ste H ist-géo ) T R A V E R S  P a t ric k Co nco urs 2001
IEN-CCP D Lo ches V A N H E E G H E  M ic hè le La To ur du P in 2 (GRENOB LE)
IA -IP R Lettres V E LT C H E F F  C a ro line Co nco urs 2001

A c a dé m ie  de  P A R IS
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IA -IP R Sciences physiques B O ILE A U M o nique  CRETEIL 
IEN-CCP D P aris 24 B O UR G O IN -LA M B E R T  H é lè ne Verno n (ROUEN)
IA -IP R A nglais C H E N  -G E R E  M a rie -F ra nc e  VERSA ILLES 
IEN-CCP D P aris 12 + IUFM D E G A LLE  M ic hè le M o ntigny le B reto nneux (VERSA ILLES)
IA -IP R P hilo so phie J UN G  J o ë l Stagiaire 1ère année
IA -IP R M athématiques LA B R O UE  F ra nc is  CRETEIL 
IEN-CCP D P aris 21 LE O N A R D  M a rc Reims 1 (REIM S)
IA -IP R Russe LO R IO T  V é ro nique  Co nco urs 2001
IEN-CCP D P aris 11 M E LLIE R  J e a n- P ie rre Nanterre 1 (VERSA ILLES)
IA -IP R STI secteur industriel P A T O Z  C hris t ia n CRETEIL 
IEN-CCP D P aris 4 P A Y A R D  M ic he l P aris 21 (P A RIS)
IEN-CCP D P aris 7 R O US S E  T hie rry P aris 13 + IUFM  (P A RIS)
IA -IP R M athématiques (po ste ho rs co ntingent) S T A M O N - M ILLE T  F ra nç o is e  LILLE 
IEN-IO P aris V A S S ILIE F F  C a the rine IEN-IO Hauts-de-Seine (VERSA ILLES)
IEN-CCP D P aris 15 + IUFM V A UT H IE R  E v e lyne CNFA IS (VERSA ILLES)
IA -IP R Etablissements et Vie co laire V E R A N  J e a n- P ie rre  Stagiaire 1ère année

A c a dé m ie  de  P O IT IE R S
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IA -IP R Lettres B A R B E  C hris t ia n ORLEA NS-TOURS 
IA -IP R A llemand B E H R O UZ  T hé rè s e Co nco urs 2001
IA -IP R Educatio n musicale B E R T H O M IE R - LE S C O P  C hris t ia ne  B ORDEA UX 
IA -IP R Sciences physiques C H A M B E T  F ra nç o is e  Stagiaire 1ère année
IA -IP R A nglais C H A R E N T O N  J o s e t t e Co nco urs 2001
IA -IP R Sciences de la vie et de la terre F A B IE N  J e a n- P ie rre  M ONTP ELLIER 
IEN-CCP D Nio rt Sud G A Y O UT  B e rna rd Stagiaire 1ère année
IA -IP R A rts plastiques G R A V O T  M ic he l Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D Saintes H E R V E  G é ra rd Détachement (IUFM  P OITIERS)
IEN-EG Lettres (po ste H ist-géo ) LA D IE S S E  Luc Stagiaire 1ère année
IA -IP R M athématiques M UN C K F ra nç o is e  Co nco urs 2001
IEN-CCP D St Jean d'A ngely P IM IE N T A  P a ul Saintes (P OITIERS)
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A c a dé m ie  de  P O IT IE R S
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IEN-EG M athématiques R E N A R D  J e a n- P a ul Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D A ngo ulême A dj IA R IP O C H E  J e a n- Lo uis  A ngers 2 A IS (NA NTES)
IEN-CCP D A ngo ulême Sud R O B IN S O N - R O B E IR I A nnie  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D Co gnac R O S S IN I M yria m A ngo ulême Sud (P OITIERS)
IEN-EG Histo ire-géo graphie (po ste Lettres) S A LLE S  S e rge Co nco urs 2001
IA -IP R Histo ire-géo graphie S O UT E N E T  La ure nt  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D Ro chefo rt T A B A R A UD  D idie r Nio rt Est (P OITIERS)
IA -IP R Educatio n physique et spo rtive T A B UR E T  M ic he l Stagiaire 1ère année
IA -IP R Etablissement et Vie sco laire T E N N E  Y a nnic k Co nco urs 2001
IEN-IO DRONISEP  (P o itiers) ULT E T  J o s é  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D La Ro chelle A dj IA V ILLE R O T  J e a n Lavaur (TOULOUSE)
IEN-CCP D M elle WA M O  M a rie - H é lè ne  Stagiaire 1ère année

P O LY N E S IE  F R A N C A IS E
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IEN-CCP D P aea P apara B A R S A C Q  M ic he l Limo ges 4 (LIM OGES)
IA -IP R Eco -Gestio n C O UT UR A UD  P hilippe  M ONTP ELLIER 
IEN-IO P iraé G O N T IE R  A la in IEN-IO Ille-et-Vilaine (RENNES)
IEN-CCP D Tahiti Tuamo to u Gambier J 'E S P E R E  J e a n- M a rie Erstein (STRA SB OURG)
IA -IP R Histo ire-géo graphie LE X T R E Y T  M ic he l A IX-M A RSEILLE 

A c a dé m ie  de  R E IM S
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IEN-CCP D Châlo ns en Champagne + A IS B R ULE  D o m inique Rethel (REIM S)
IEN-ET STI C A M US  T hie rry IEN-ET STI (NA NCY-M ETZ)
IEN-CCP D Reims 1 C H A R D O N N E T  M a rie - O dile Châlo ns en Champagne + A IS (REIM S)
IEN-IO Haute-M arne C H A UV E Y  S e rge IEN-IO Cô te-d'Or (DIJON)
IA -IP R STI B io chimie B io lo gie C N O KA E R T  J o ë l Stagiaire 1ère année
IA -IP R Educatio n musicale D E C H A M B R E  B e no î t Co nco urs 2001
IA -IP R Lettres F ILH O  A nne - M a rie Stagiaire 1ère année
IEN-ET STI G IR O D E T  P a s c a l IEN-ET STI / FC (REIM S)
IA -IP R Etablissements et Vie sco laire KLA P KA  R o na ld VERSA ILLES
IEN-EG Lettres LA C A N  F ra nç o is - R e né Stagiaire 1ère année
IEN-IO M arne (Châlo ns-en-Champagne) M A IR E  A nne - M a rie  Stagiaire 1ère année
IEN-IO A rdennes (Charlev ille-M ézières) M O R T E LE T T E  E ric Co nco urs 2001
IA -IP R Sciences physiques O S T O J S KI M ic he l ORLEA NS-TOURS 
IEN-CCP D Charleville M ézières No rd P A UL R o be rt  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D Charleville-M ézière Sud P E R IG N O N  C la ude  (M .) Neufchâteau (NA NCY-M ETZ)
IA -IP R Eco -Gestio n P O R T A IL N a dine  NICE 

A c a dé m ie  de  R E N N E S
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IA -IP R Etablissements et Vie co laire B A LLO UA R D  J o s ia ne  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D Dinan I B O UR G E T  D o m inique  ( M .) Lo udéac (RENNES)
IEN-CCP D Vannes 1 C H E R E A U F é lix Questembert 2 (RENNES)
IA -IP R Sciences de la vie et de la terre C H O UZ IE R  M ic he l Stagiaire 1ère année
IA -IP R M athématiques D A UD R UY  M ic he l Stagiaire 1ère année
IEN-IO Ille-et-Vilaine (Rennes) E N G R A N D  C la ire Stagiaire 1ère année
IA -IP R Etablissements et Vie co laire E R T A UD  M ic he l Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D Fo ugères F E V R IE R  J  P ie rre Laval 3 (NA NTES)
IEN-EG M athématiques F LO R IC O UR T  J o ë l Co nco urs 2001
IEN-CCP D Landerneau G N IN G  C a t he rine Fo rt de France 1 (M A RTINIQUE)
IEN-CCP D Rennes A dj IA H A N R Y  J e a n Lille 1 Centre (LILLE)
IA -IP R M athématiques LA Z A R  B o ris  CA EN 
IEN-ET STI LE  B IH A N   M ic he l IEN-ET STI (VERSA ILLES)
IA -IP R Histo ire-géo graphie LE  B O R G N E  J e a n- f ra nç o is Co nco urs 2001
IA -IP R Sciences physiques LE  C A N N  O dile  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D M o nfo rt sur M eu M IC O S S I M ic he l Ro anne Sud (LYON)
IEN-CCP D Questembert 2 N IC O T - G UILLO R E L M urie l Stagiaire 1ère année
IA -IP R A llemand P A S T UR E L J e a n- F ra nç o is  Stagiaire 1ère année
IA -IP R Lettres P R O US T  A rle t t e Co nco urs 2001
IEN-CCP D St B rieuc 4 T A N G UY  C la ude Dinan 1 (RENNES)
IA -IP R Eco -Gestio n V E R R IE R E S  Is a be lle Co nco urs 2001

A c a dé m ie  de  LA  R E UN IO N
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IEN-EG M athématiques A Z IZ O LLA H  M o nique Co nco urs 2001
IEN-CCP D St Lo uis C H A S S E N IE UX  S e rge Rio m Limagne (CLERM ONT-FD)
IA -IP R A nglais D E N N I P a t ric k  M A E - CROA TIE 
IA -IP R Espagno l E D E R IQ UE  Y o la nde Co nco urs 2001
IEN-ET Eco -gestio n A dm et Fin LA C A ILLE  J a nine IEN-ET Eco -Gestio n (GRENOB LE)
IA -IP R M athématiques M E N O T T I J e a n- P ie rre  ROUEN 
IEN-CCP D St A ndré M O R T R E UIL P hilippe St Etienne 5 (LYON)
IA -IP R Etablissements et Vie sco laire O B A D IA  J e a n- C la ude  CA EN 
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A c a dé m ie  de  R O UE N
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IEN-CCP D Evreux 1 A IS A V IG O  E v e lyne  (so us réserve) Evreux 3 (ROUEN)
IA -IP R M athématiques B A R R IE  P ie rre  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D Lo uviers B E A UD O IN  J a c que s Verneuil sur A vre (ROUEN)
IA -IP R M athématiques B O R R E A N I J a c que line Co nco urs 2001
IA -IP R Sciences physiques C A G N A R D  J e a n- M ic he l Co nco urs 2001
IA -IP R Educatio n physique et spo rtive C A P D E V ILA  M ic he l Co nco urs 2001
IEN-CCP D Verneuil sur A vre C O R T E S  A lbe rt  Stagiaire 1ère année
IA -IP R Histo ire-géo graphie D E N IE R  O dile  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D Evreux 4 A dj IA D E T A LM IN IL D idie r Yveto t (ROUEN)
IA -IP R Lettres D ID IE R  F ra nç o is  Stagiaire 1ère année
IEN-EG M athématiques D UF R E N N E  M a rie - C hris t ine Stagiaire 1ère année
IA -IP R Educatio n musicale D UP O UX  F ra nç o is Co nco urs 2001
IEN-CCP D Le Havre No rd G E R A R D  S ylv ie  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D St Etienne du Ro uvray LA M B E R T  N ic o le  Stagiaire 1ère année
IA -IP R A nglais LA UN A Y  O liv ie r Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D M aro mme LA UR E N T  F ra nç o is e Le Havre Ouest (ROUEN)
IEN-CCP D Evreux 2 LH UIS S IE R  J e a n Lo uviers (ROUEN)
IEN-ET Eco -gestio n LIE UR Y  P hilippe Stagiaire 1ère année
IA -IP R Educatio n physique et spo rtive P O M M IE R  G uy Co nco urs 2001
IA -IP R Eco -Gestio n S A D A R N A C  A nnie Co nco urs 2001
IEN-EG Lettres S IM O N  M a rie - C hris t ine Stagiaire 1ère année
IEN-ET STI T H IE R Y  J e a n- P hilippe Co nco urs 2001
IEN-CCP D Verno n V A LIN  Y v e s  Stagiaire 1ère année

A c a dé m ie  de  S T R A S B O UR G
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IEN-EG M athématiques B UIS S O N  J e a n-M a rc Co nco urs 2001
IA -IP R STI secteur industriel F UH R E R  J e a n-G e o rge s  NA NCY-M ETZ 
IA -IP R Etablissements et Vie sco laire G R A S S E R  B e rna rd M A E 
IEN-CCP D Strasbo urg A dj IA LA D A IQ UE  J e a n- B a pt is t e Saverne (STRA SB OURG)
IA -IP R A nglais M E R T Z  J e a n-M ic he l LILLE 
IA -IP R STI O S T E R M E IE R  J e a n-J a c que s  Stagiaire 1ère année
IA -IP R Educatio n physique et spo rtive P A UT H IE R  D a nie l A M IENS 
IEN-CCP D Strasbo urg 9 R O D E S  F ra nç o is Strasbo urg 5 (STRA SB OURG)
IEN-EG Lettres R O G UE T  M a rie - T hé rè s e Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D Strasbo urg 5 WIH LID A L Lilia ne Sarre Unio n (STRA SB OURG)

A c a dé m ie  de  T O ULO US E
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IEN-CCP D M o ntauban 1 A LIB E R T  B e rna rd A djo int Vice-Recteur (WA LLIS ET FUTUNA )
IEN-CCP D Labarthe sur Lèze B A R E G E  D o m inique  M o ntauban 1 (TOULOUSE)
P erso nnel de directio n B LA IS  C hris t ia n Onet le Château (po ste suppr. - TOULOUSE)
IA -IP R M athématiques B O UB ILA  J a c que s  M A E 
IEN-IO Hautes-P yrénées (Tarbes) B R E T O UT  J a c que s Co nco urs 2001
IEN-CCP D Caussade (so us réserve) C A G N A  S ylv ia ne  Stagiaire 1ère année
IA -IP R Educatio n physique et spo rtive C A S S A G N E  M yria m NA NTES
IEN-CCP D Rieux C H A US S A R D  J e a n-M a rc B o urgo in Jalieu 1 (GRENOB LE)
IA -IP R Lettres D E S E R T  J a c que s  LILLE 
IEN-IO A riège (Fo ix) D E S M A R A IS  N a dine Co nco urs 2001
IEN-EG Lettres D O E R F LIN G E R  M ic hè le Stagiaire 1ère année
IA -IP R Etablissements et Vie sco laire D UC H E M IN  G é ra rd M A E - SENEGA L
IA -IP R STI arts appliqués G IR A UD  A nnie Co nco urs 2001
IEN-CCP D Carmaux LE LE U S e rge  Stagiaire 1ère année
IEN-ET Eco -gestio n LE Y N A UD  P a t ric k  Stagiaire 1ère année
IEN-IO DRONISEP N A UD Y  P hilippe IEN-IO A riège (TOULOUSE)
IA -IP R Sciences de la vie et de la terre P E LLE F IG UE  P ie rre - Y v e s  P OITIERS 
IA -IP R Histo ire-géo graphie P O UZ O L S e rge  LILLE 
IEN-IO Haute-Garo nne (To ulo use) P UJ O L J e a n- C la ude  Stagiaire 1ère année
IA -IP R Etablissement et Vie sco laire R IV A N O  P ie rre Co nco urs 2001
IEN-EG M athématiques R IV O A L J o ë l Co nco urs 2001
IEN-CCP D Espalio n R O US S E A U E ric  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D St Gaudens S O LA N O - S E R E N A  A la in Détachement (HA ITI)
IEN-CCP D To ulo use Grenade T A LB O T  La ure nt St Gaudens (TOULOUSE)
IEN-ET STI T H IE ULE N T  J e a n-M ic he l IEN-ET STI (CRETEIL)
IEN-CCP D To ulo use No rd T R O UILLE T  A la in Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D Lavaur V A N D E N B US C H  N ic o le  Stagiaire 1ère année
IEN-ET Eco -gestio n V IN N A C  B e rna de t t e Stagiaire 1ère année

Mouvement des inspecteurs - Affectation des stagiaires



Infos

Page 24 - SI.EN-Unsa - L’Inspection n°75  Mai - Juin 2001

A c a dé m ie  de  V E R S A ILLE S
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IA -IP R A nglais A D R IA N  H é lè ne  CLERM ONT-FD 
IEN-CCP D Les M ureaux A M A D O R  S ylv ie M eulan (VERSA ILLES)
IEN-ET STI A rts appliqués B A S Q UIN  Is a be lle Co nco urs 2001
IEN-CCP D Nanterre 1 B E LLE  P ie rre  Stagiaire 1ère année
IA -IP R Etablissement et Vie sco laire B E R T E LO O T  D o m inique  ( M .) Co nco urs 2001
IA -IP R P hilo so phie B LA C H E R E  O dile Co nco urs 2001
IA -IP R A nglais B LA V IG N A C  S ylv ie Co nco urs 2001
IEN-CCP D A snières 1 B R IE R E  R é gine  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D B agneux C A IILA B E T  J e a n-Lo uis  Stagiaire 1ère année
IEN-IO Esso nne (Evry) C A S T E LLE T  H e nri Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D M eudo n Chaville C A Z A LS  F ra nç o is e  Stagiaire 1ère année
IA -IP R Educatio n musicale D E LE C LUS E  Y v e s  Stagiaire 1ère année
IA -IP R Educatio n physique et spo rtive D E V O IZ E  T hie rry Co nco urs 2001
IA -IP R A rts plastiques D O M E N E C H  A la in STRA SB OURG 
IA -IP R M athématiques D UR A N D  M ic he lle Co nco urs 2001
IA -IP R Eco -Gestio n D UT O T  P a t ric e  REIM S 
IA -IP R STI arts  appliqués D UV A L O liv ie r Co nco urs 2001
IEN-CCP D CNEFEI E G R O N  B runo Orléans Centre + A IS (ORLEA NS-TOURS)
IA -IP R Eco -Gestio n F E LIX  G ille s M A E - SENEGA L
IEN-CCP D Grigny F R E D E R IC  J a c que line Epinay sur Orge (po ste suppr. - VERSA ILLES)
IEN-CCP D Cergy Sud A dj IA G A M B A R D  M ic he l Osny-Vexin (VERSA ILLES)
IEN-ET Eco -gestio n G A R C IA  J a c que line Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D Clamart G A Z A Y  D idie r Chatenay A IS Sud (VERSA ILLES)
IEN-CCP D Fo sses-M arly-Lo uvres G O T T E L P ie rre Osny-Hautil (VERSA ILLES)
IEN-CCP D M o ngero n G O ULA M  A LLY  Y a s m ina Détachement
IA -IP R STI B io chimie B io lo gie G UILLE T  F ra nç o is e  Stagiaire 1ère année
IA -IP R Histo ire-géo graphie G UIZ A R D  P hilippe  Stagiaire 1ère année
IA -IP R A llemand H A LB E R S T A D T  Wo lf Co nco urs 2001
IEN-CCP D St Germain 3 H UG A ULT  C a t he rine M antes la Jo lie 1 (VERSA ILLES)
IEN-ET STI J A C Q UE M A R D  P ie rre Dispo nibilité
IEN-CCP D Osny-Hautil LA F O N T  C a ro line Val d'Oise Centre (po ste suppr. - VERSA ILLES)
IA -IP R A nglais LA Y G UE S  F lo re nc e NA NTES
IEN-CCP D M antes la Jo lie LE  M O E L G uylè ne  Stagiaire 1ère année
IA -IP R Etablissement et Vie sco laire LE C LE R C  M a rie -C la ude Co nco urs 2001
IEN-CCP D M eulan LE F E B V R E  C ha nt a l Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D Garges A IS LE J E UN E  M ic he l Enghien A IS (po ste transfo rmé - VERSA ILLES)
IA -IP R Educatio n physique et spo rtive LE P E LLE T IE R  V inc e nt  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D Lisses LO F F IC IA L C hris t ine P aris 24 (P A RIS)
IEN-CCP D Le Chesnay A IS 2 LO O T E N  M a rie -C hris t ine St Germain 3 (VERSA ILLES)
IEN-ET Eco -gestio n A dm et F in LO Y R IO N  P a t ric ia  Stagiaire 1ère année
IA -IP R Lettres LUG IN B UH L O dile  LILLE 
IEN-ET STI LUT IC  M a rilyne IEN-ET STI (CA EN)
IEN-IO Val d'Oise (Cergy-P o nto ise) M A R C H A L F ra nç o is e Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D B ezo ns M A R G UE T  M ic he lle  Stagiaire 1ère année
IA -IP R Histo ire-géo graphie M E LLIN A  A nic k  Stagiaire 1ère année
IA -IP R M athématiques M E R C KH O F F E R  R e né  Stagiaire 1ère année
IA -IP R Espagno l M O UE T T E  M a ria -R é gina  Stagiaire 1ère année
IEN-CCP D Evry N E D E LE C  N ic o le Lisses (VERSA ILLES)
IEN-IO Hauts de Seine N IS S E N  P a t ric k IEN-IO Seine-Saint-Denis (CRETEIL)
IEN-CCP D Osny Hte Vallée P LA T IE R  J a c que line Val d'Oise No rd (po ste transfo rmé - VERSA ILLES)
IEN-EG M athématiques R E D D IN G  A la in IEN-EG M athématiques (ROUEN)
IEN-CCP D Rambo uillet R IE U M a rt ine M eudo n Chaville (VERSA ILLES)
IA -IP R Histo ire-géo graphie R O Q UE S  M a rie - C hris t ine  Stagiaire 1ère année
IA -IP R STI secteur industriel S E M E L C hris t ia n IUFM  CRETEIL 
IEN-EG Lettres S E N D R E  M ic hè le IEN-EG Lettres (ROUEN)
IEN-CCP D Sartro uville T ILLY  J e a n- P ie rre Détachement (IUFM  CRETEIL)
IA -IP R Eco -Gestio n V IN A R D  P ie rre  GUA DELOUP E 

H o rs  a c a dé m ie s
P o s t e N O M  P ré no m V e na nt  de
IEN-CCP D M A ROC B E LLE V E N UE  C hris t ia n Détachement (M A DA GA SCA R)
IEN-CCP D SENEGA L C R E D E V ILLE  A la in Détachement (B URKINA -FA SO)
IEN-CCP D B URKINA  FA SO LE F R A N C O IS  J o s e lyne M elle (P OITIERS)
IEN-CCP D COTE D 'IVOIRE LIG N IE R  J e a n-P ie rre Détachement (M A ROC)
IEN-CCP D A ffectatio n en attente N UIS S IE R  M a rie -F ra nc e  Stagiaire 1ère année

Mouvement des inspecteurs - Affectation des stagiaires

Quelques ajustements sont encore à prévoir, avec notamment l’affectation des collègues recrutés par liste d’apti-
tude dont les nominations n’étaient pas encore connues au moment du bouclage de ce bulletin.


